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sources . Il lui demande donc s'il estime normal de pratiquer de
tels artifices budgétaires qui ne font que masquer les vrais pro-
blèmes relatifs au fonctionnement des divers régimes de retraite.
Or cette année, les comptes de la CNRACL étaient strictement
équilibrés grâce aux produits financiers mais, comme le déclarent
les responsables de cet organisme « l ' alourdissement des prélève-
ments opérés sur le régime, se tradu i ra nécessairement par une
augmentation des cotisations à la charge des salariés et de leurs
employeurs » . A terme, cette situation « se traduirait par une
hausse des impôts locaux et des prix de journée des hôpitaux ».
Manifestant son étonnement devant de telles pratiques il lui
demande donc la nature, les perspectives et les échéances des
initiatives qu ' il envisage de prendre pour que l'équilibre des
divers régimes de retraite s'effectue dans des conditions normales
qui ne sauraient porter atteinte à celui de la CNRACL.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

66807. - I « février 1993 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les vives inquiétudes des maires d'lle-de-France et de l ' en-
semble des personnels de la fonction publique territoriale sur le
devenir de la CNRACL (Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales) . La CNRACL compte actuellement
environ 500 000 retraités et 1,5 million de cotisants . Le rapport
cotisants-retraités est supérieur à 3, ce qui correspond à l ' un des
meilleurs taux pour l'ensemble des régimes de sécurité sociale.
En 1992, l ' encours des réserves a pu ainsi atteindre le montant de
15,5 milliards de francs . Or l ' intention du Gouvernement d'opérer
un prélèvement de 3,6 milliards de francs sur ces réserves risque,
à moyen terme, d'entraîner un déficit, pour une caisse de retraite
jusqu ' alors en bonne santé financière . Ce prélèvement opéré par
l 'Etat nécessitera un relèvement d ' un point du taux des cotisa-
tions en 1994, puis de deux points en 1995, pour les fonction-
naires territoriaux comme pour les collectivités employants . Il lui
demande, par conséquent, s ' il entend donner suite à la délibéra-
tion du 26 novembre 1992 prise par le comité des finances
locales, qui s' est vivement ému de cette décision et a souhaité
l'instauration d'un débat afin de rééquilibrer le mécanisme de
surcompensation et la situation financière de la
CNRACL. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique.

Réponse. - Le Gouvernement suit attentivement le devenir de
la CNRACL dans le contexte global de l'évolution de l'ensemble
des régimes de retraite existant en France . Son analyse l ' a
conduit à estimer qu'un relèvement de la compensation . spéci-
fique entre régimes spéciaux de retraite devait être envisagé.
L'état des comptes de la CNRACL et la structure de ce régime,
comparativement à la situation des autres régimes spéciaux et
compte tenu de la nécessaire solidarité entre ceux-ci, qui est l'un
des mécanismes essentiels de notre système de protection sociale,
rendent possible un tel accroissement, lequel ne nécessite pas un
relèvement des cotisations, le besoin de financement complémen-
taire pour la CNRACL pouvant, dans l'immédiat, être assumé
compte tenu de ses réserves importantes . Les mécanismes de
compensation et de surcompensation ont été mis en place, pro-
gressivement, pour remédier aux inégalités provenant des désé-

d
uilibres démographiques et des disparités contributives entre les
ifférents régimes de sécurité sociale . La loi n° 74-1094 du

24 décembre 1974 a institué une compensation généralisée entre
régimes de base de sécurité sociale au titre des risques : maladie-
maternité, prestations familiales, et vieillesse . La loi n° 85-1403
du 30 décembre :985 (loi de finances pour 1986) a institué une
compensation supplémentaire, dite « surcompensation », spéci.
tique aux régimes spéciaux (Etat, collectivités territoriales, SNCF,
RATP, EDF-GDF, marins, mineurs, ouvriers de l'Etat, etc .) . Le
législateur a manifesté sans équivoque sa volonté d'accroître le
nécessaire effort de solidarité entre les régimes de protection
sociale en instaurant des flux financiers qui compensent les dis-
parités extrêmement importantes des rapports démographiques
des régimes spéciaux, c'est-à-dire du rapport, pour chacun d'eux,
entre le nombre de cotisants et le nombre des pensionnés dont
les retraites sont, par définition, payées par les contributions des
actifs . Ainsi, il n'y a qu'un actif cotisant pour dix retraités
mineurs (40 000 pour 400 000), moins d'un actif pour un retraité
dans les régimes de la SNCF, des marins, ou des ouvriers de
l'Etat . Pour les fonctionnaires dans leur ensemble, il y a près de
2,5 cotisants pour un retraité, ce nombre restant à près de 3,5
pour la fonction publique territoriale et hospitalière . Il est, dans
ces conditions, apparu légitime que les régimes spéciaux, qui
offrent à leurs bénéficiaires des avantages souvent importants par
rapport aux autres régimes de retraite (régime général . régimes

complémentaires), contribuent à prendre en charge globalement
le coût du maintien de ces avantages, sans le faire supporter, à
travers une prise en charge par le seul budget de l ' Etat, ' par ceux
qu i n'en béné icient pas . Les besoins de financement des régimes
spéciaux déficitaires, accrus par la dégradation de leur situation,
ont rendu nécessaire pour 1992 et 1993 une majoration du taux
de la surcompensation . Pour la CNRACL, dont les résultats
excédentaires depuis 1989 ont permis de dégager plus de 15 mil-
liards de francs de réserves, cette majoration s'est traduite par le
décret n° 92-1296 du 11 décembre 1992 qui aboutit à une aug-
mentation de la surcompensation d ' environ 3,8 milliards de
francs en 1993.

Départements (politique et réglementation)

65428 . - 14 décembre 1992 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la loi d'administration ter-
ritoriale de la République n « 92-125 du 6 février 1992 qui prévoit
les schémas départementaux d'intercommunalité qui doivent être
mis en place . dans ie délai d'un an, soit avant le 7 février 1993.
Compte tenu du retard apporté à la publication des décrets cela
est matériellement impossible dans ta plupart des départements.
Aussi, il lui demande de proroger cette échéance en accordant un
délai supplémentaire de six mois . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - Un amendement parlementaire, déposé à l'occasion
de l ' examen du projet de loi relatif à la prévention de la corrup-
tion et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques, tendant à proroger de six mois le délai au terme
duquel cheque commission doit arrêter un projet de schéma
départemental de la coopération intercommunale, a été adopté
par le Parlement après avis favorable du Gouvernement . Il
constitue l'article 85 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 parue
au Journal officiel du 30 janvier 1993 . Cette mesure qui a pour
effet de reporter au 6 août 1993 la date limite du dépôt des pro-
positions de la commission doit permettre de renforcer l'efficacité
des travaux de cette instance et d ' approfondir les réflexions pré-
cédant l'élaboration du schéma.

Police (fonctionnement)

66032 . - 4 janvier 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser les perspectives de nomination des responsables de
l'unité centrale de lutte anti-mafia, dont la création avait été
annoncée en septembre . (La Lettre de l ' Expansion.
9 novembre 1992, n a 1131 .)

Réponse. - Par décision en date du 31 décembre 1992,
M. Jacques Poinas, commissaire divisionnaire, a été nommé res-
ponsable de l'unité de coordination et de recherches anti-mafia,
créée auprès du directeur général de la police nationale par
arrêté du Premier ministre du 23 décembre 1992 . Depuis le début
de l'année, cette unité est opérationnelle.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

66388 . - 18 janvier 1993 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur et de la sécurité publique
sur le problème du renouvellement des :zs d'identité. Depuis
la mise en oeuvre, dans le département des Hauts-de-Seine, du
système de fabrication et de gestion informatisée des cartes natio-
nales d'identité, toute demande de la nouvelle carte est consi-
dérée comme ur.e première demande . II s'ensuit que quiconque,
même ayant eu sa première carte il y a plusieurs dizaines
d'années, doit faire un nombre important de démarches adminis-
tratives, devant faire preuve de son identité par un extrait d'acte
de naissance avec filiation complète, de son domicile par deux
pièces justificatives, sa précédente carte lui étant provisoirement
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retirée le temps de la confection de ta nouvelle . 11 lui demande
s ' il ne compte pas prendre des dispositions pour faciliter la pro-
cédure.

Réponse. - La réglementation actuelle en matière de carte
nationale d ' idendité, et notamment la circulaire du 27 mai 1991,
prévoient que le renouvellement de ce document est normalement
effectué sur présentation de la carte périmée et qu'il n'est pas
réclamé de pièces justificatives de l'état civil ou de la nationalité
française sauf en cas de doute sérieux sur l'authenticité de la
première carte à renouveler ou sur l'authenticité ou la validité
des documents qui avaient permis d'obtenir la première carte.
Toutefois, dans le département des Hauts-de-Seine, choisi à titre
expérimental pour la délivance des cartes nationales d'identité
informatisées, dont la création remonte au décret n° 87-178 du
19 mars 1987, il a été décidé de traiter les demandes de renouvel-
lement des cartes nationale d'indentité comme des premières
demandes . L'objectif poursuivi est que le renouvellement ulté-
rieur de la carte informatisée soit automatique, un contrôle
approfondi ayant eu lieu au moment de la première délivrance.
Les services chargés de recueillir ou d'instruire les demandes sont
particulièrement vigilants dans l'examen des pièces produites . Il
convient cependant de souligner que la circulaire du 27 mai 1991
évoquée plus haut répond aux préoccupations de l'honorable
parlementaire . En effet, s'agissant de la nationalité française, ce
texte a eu pour objet de faciliter la preuve de celle-ci, en dispen-
sant, dans des cas bien définis, certaines catégories de deman-
deurs et notamment des personnes nées à l'étranger, de produire
un certificat de nationalité française . Enfin, il est précisé qu'en
cas de demande de carte nationale d'identité informatisée, le
réquérant conserve son ancien titre jusqu'à l'obtention de la nou-
velle carte . Cette mesure, qui est également applicable dans les
autres départements, aux demandes de renouvellement de cartes
nationales d'identité, a pour but d'éviter de démunir les requé-
rants d'un document qui leur sert dans la vie courante à justifier
de leur identité.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : montant des pensions)

66495. - 18 janvier 1993 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'absence de texte d'application du décret n e 91-711 du
24 juillet 1991, qui pénalise les retraités dont les cotisations de
vieillesse auraient été calculées sur la nouvelle bonification indi-
ciaire et auraient autorisé ainsi la révision des pen-
sions CNRACL . Il lui demande quelles mesures =i compte
prendre pour accélérer une procédure qui aurait dû être réglée
depuis longtemps, le décret datant de 1991.

Réponse. - Le principe de la nouvelle bonification indiciaire
arrêté par le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques a nécessité l'intervention de plusieurs textes pour sa
mise en oeuvre effective . C'est ainsi que la loi n o 91-73 du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances a déterminé, dans son article 27, les modalités
de prise en compte de la nouvelle bonification indiciaire dans le
calcul des pensions de retraite par l'attribution d'un supplément
de pension . Le décret n° 92-586 du 30 juin 1992 en a précisé les
modalités d'application aux bénéficiaires de la Caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales . Enfin, le décret
n o 92-1046 du 23 septembre 1992 a complété le dispositif en
fixant les taux de cotisations permettant de calculer le supplé-
ment de pension généré par la nouvelle bonification indiciaire.
Ainsi, les points d'indice majoré dont les intéressés ont pu béné-
ficier depuis le l e, août 1990 sont désormais pris en compte pour
le calcul du supplément de pension auquel la nouvelle bonifica-
tion indiciaire leur donne droit.

Communes (finances locales)

66734. - l er février 1993. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique de bien vouloir lui indiquer si une commune qui met à
disposition d'une communauté de communes certains éléments de
son patrimoine immobilier doit continuer à financer l'entretien et
les grosses réparations qu'impAque la préservation de ce patri-
moine,

Réponse. - Dans le cadre des délégations de compétences
consenties au profit d ' une communauté de communes, les com-
munes membres doivent se prononcer sur l 'affectation des biens

et équipements nécessaires à l'exercice de ces compétences . Le
transfert en pleine propriété de ces biens n 'étant pas obligatoire
pour les communautés de communes, une simple affectation des
biens meubles ou immeubles faisant partie du domaine public
des communes peut être opérée . Dans cette hypothèse, les consé-
quences juridiques d ' une telle d ;cision, entérinée par l ' acte insti-
tutif, doivent s'analyser au regaro du régime de la mise à disposi-
tion des biens . Le bénéficiaire de la mise à disposition assume
l'ensemble des droits et obligations du propriétaire des biens
considérés, à l'exception toutefois du droit d'aliénation . Cette
procédure, qui a pour effet de tranférer les droits patrimoniaux
du propriétaire sans transférer le droit de propriété proprement
dit emporte naturellement l'intégralité de la prise en charge, par
le bénéficiaire, des dépenses d'entretien courant et des répara-
tions nécessaires à la préservation des biens.

Communes (élections municipales)

66769. - ler février 1993. M . Élie Hoarau attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les pouvoirs anormalement élevés des services des impôts en
matière d'éligibilité des citoyens . En effet, l'une des conditions
pour être éligible dans une commune consiste à être contribuable
sur ce territoire ou à fournir la preuve que l ' on doit l ' être . Si l ' on
se situe, par exemple, dans la perspective d'une élection munici-
pale partielle pour le mois de mars 1993, un citoyen locataire
dans la commune concernée avant le mois de septembre 1992
figurera sur le rôle au début de l ' année 1993 et pourra être éli-
gible . Par contre s'il s'installe après le mois de septembre 1992, il
ne figurera que sur une liste complémentaire paraissant à la fin
de l'année 1993, c'est-à-dire après l'élection partielle en question.
Dans ce dernier cas de figure, le candidat ne peut être éligible
que si les services des impôts acceptent d'établir en sa faveur une
attestation selon laquelle il règle le loyer d 'un logement localisé
dans la commune, d'une part, et qu'il est, ou sera, imposable
dans cette même circonscription, d'autre part. La direction des
impôts est à ce sujet absolument souveraine . Il lui demande si les
services des impôts ne détiennent pas là un pouvoir discrétion-
naire ca : dépendant de leur bon vouloir d ' attribuer ou non l ' ins-
cription sur les rôles. Et par voie de conséquence de décider de
l'éligibilité ou de l'inéligibilité d'un candidat.

Réponse . - Aux termes du deuxième alinéa de l'article L . 228
du code électoral, « sont éligibles au conseil municipal tous les
électeurs de la commune et les citoyens inscrits au rôle des
centributions directes ou justifiant qu'ils devaient y être inscrits
au i « janvier de l'année de l'élection » . Il n'est donc pas néces-
saire d'être contribuable dans une commune pour y être éligible :
il suffit d'être inscrit sur la liste électorale . Si tel n'est pas le cas,
l'éligibilité dépendra effectivement de la qualité de contribuable.
La personne qui ne serait inscrite ni sur la liste électorale ni au
rôle des contributions directes devra donc apporter la preuve
qu'elle aurait dû figurer à ce rôle à la date requise . Mais cette
preuve ne saurait résulter d'une attestation établie par les services
fiscaux, document purement administratif qui n'a pas date cer-
taine . La jurisprudence exige cri effet, dans cette hypothèse, la
production d'un acte ayant date certaine et antérieure au I « jan-
vier de l'année de l'élection : contrat de bail enregistré (CE,
30 mars 1984, élections municipales d'Avançon), acte notarié
d'acquisition d'un immeuble (CE, 26 juillet 1978, élections muni-
cipales des Ulis ; 18 janvier 1984, élections municipales de
Boursies) . L'éligibilité d'un candidat éventuel à des élections
municipales ne saurait donc en aucun cas être considérée comme
dépendant du bon vouloir de la direction des services fiscaux.
On observera enfin que, dans l'exemple auquel se réfère l'auteur
de la question, la personne qui, emménageant sur le territoire de
la commune après le mois de septembre, ne pourrait obtenir son
inscription au rôle des contributions directes, veut encore solli-
citer son inscription sur la liste électorale jusqu'au 31 décembre
et ère à ce titre éligible au conseil municipal.

Élections et référendums (campagnes électorales)

67043. - 8 février 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conséquences, pour un candidat à une élection dont les
dépenses sont plafonnées, de l'édition et de l'utilisation d'un
matériel électoral qu'il n'a ni demandé . ni approuvé, mais appa-
raissant comme réalisé à son bénéfice. En effet, dans le cadre de
la loi du 15 janvier 1990 réglementant le financement des cam-
pagnes électorales, le coût de ce matériel peut être imputé à son
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compte de campagne et éventuellement provoquer un dépasse-
ment du plafond légal des dépenses avec les conséquences préju-
diciables qui y sont attachées . Il lui demande, en conséquence,
quelles dispositions un candidat doit prendre d'une manière
générale et dès qu'il constate l'existence d'un tel matériel pour
éviter une imputation ultérieure à son compte de campagne,
notamment lorsqu ' il s ' agit d'un affichage interdit car effectué à
partir du premier jour du troisième mois précédant celui du
scrutin.

Réponse. - La commission nationale des comptes de campagne
et des financements politiques peut effectivement, conformément
aux dispositions de l'article L. 52-17 du code électoral, évaluer
elle-même et réintégrer dans le compte de campagne d 'un can-
didat le coût d ' une action de campagne que ce compte n 'aurait
pas retracée . Il reste que la décision de réformer un compte n'est
prise qu ' à l ' issue d'une procédure contradictoire (article L . 52-15
du code précité, premier alinéa) . Le candidats victime d'une
manœuvre telle que celle évoquée par l'auteur de la question
pourra donc faire valoir auprès de la commission les circons-
tances réelles entourant l ' opération litigieuse . En toute hypothèse,
il a intérêt, dès qu'il a connaissance de faits de cette nature, à en
informer la commission à titre conservatoire de telle sorte que
celle-ci se trouve alertée bien avant qu'elle ait à se prononcer sur
le compte de campagne. Par ailleurs, il doit être rappelé que ln
commission nationale des comptes de campagne et des finance-
ments politiques est une autorité administrative, comme l'a -ou-
ligné le Conseil constitutionnel dans sa décision n e 89-271 DC
du 11 janvier 1990. Il s'ensuit que la position que cette commis-
sion adopte. lors de l'examen du compte de campagne d'un can-
didat, ne saurait s ' imposer au juge de l ' élection, que ce dernier
conserve donc toute liberté pour apprécier si c'est à bon droit
que la commission a éventuellement constaté le dépassement par
un candidat du plafond des dépenses électorales autorisé par la
loi et pour en tirer, le cas échéant, toutes conséquences de droit,
notamment en ce qui concerne l'éligibilité de l'intéressé.

Elections et référendums (vote par procuration)

67158 . - 15 février 1993 . - Les retraités et préretraités prennent
souvent, par convenance personnelle, des vacances hors saison,
convenances dictées soit par des raisons économiques, soit par
souci d'étalement prôné par tous les économistes . Ils se trouvent,
dans bien des cas, éloignés de leur domicile lors de consultations
électorales . L'article L. 71-23-1 du code électoral les exclut du
vote par procuration, position inéquitable que confirme un arrêt
du Conseil d'Etat du 29 décembre !989 (élections municipales de
Vigneulles-les-Hattonchàtel) . Une telle discrimination, non seule-
ment mécontente, à juste titre, ces citoyens, mais de plus ne
manque pas d'aggraver une abstention qui fausse le fonctionne-
ment harmonieux de la démocratie . C'est pourquoi M . Jean
de Gaulle demande à M . le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique les mesures qu'il entend prendre pour auto-
riser, dans les meilleurs délais, le vote par procuration des
retraités et préretraités qui, en raison de leurs vacances, se trou-
vent éloignes de leur lieu de vote.

Elections et référendums (vote par procuration)

67160 . - 15 février 1993 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par les retraités quant au recours à la
procédure du vote par procuration . En effet, le déroulement du
référendum du 20 septembre 1992 a fait apparaître les inconvé-
nients de la loi n e 75 . 1329 du 31 décembre 1975 : les retraités
sont exclus des dispositions de l'article 71, alinéa 23-1, du code
électoral instituant le vote par procuration . Considérant qu'une
société démocratique ne peut instituer des discriminations entre
les citoyens, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
afin que les retraités puissent exercer leur devoir civique dans les
mêmes conditions que l'ensemble des électeurs.

Elections et référendums (vote par procuration)

67161 . - 15 février 1993 . - M . Gérard Léonard demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il
entend faire procéder à une modification de l'article 71, alinéa
23-1 du code électoral, instituant le vote par procuration . Ces

dispositions excluent en effet les retraités des possibilités de vote
par procuration . Il semblerait souhaitable à cet égard que les
retraités puissent exercer, dès les prochaines élections législatives,
leur devoir civique dans les mêmes conditions que l'ensemble des
électeurs .

Elections et référendums (vote par procuration)

67163 . - 15 février 1993 . - M. Joseph-Henri Maujoüan ou
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique que, lors du référendum sur Maastricht, il a été
constaté que de nombreux retraités se trouvant , hors de leur
domicile à cette époque se sont vu refuser le droit de vote. Le
caractère exceptionnel du référendum du 20 septembre 1992 a
mis en évidence les inconvénients de la loi n . 75-1329 du
31 décembre 1973 . En effet, les retraités sont exclus des disposi-
tions de l ' article 71, alinéa 23-1, du code électoral instituant le
vote par procuration . Considérant qu'une société démocratique
ne peut instituer des discriminations entre 'es citoyens, les
retraités souhaitent que le législateur reconsidère les dispositions
de la loi électorale, afin qu'ils puissent exercer leur devoir
civique dans ies mêmes conditions que l'ensemble des électeurs.
Dans cette perspective, il lui demande s ' il ne serait pas possible
que des modifications indispensables par rapport à la situation
actuelle puissent entrer en vigueur à l'occasion des prochaines
élections législatives.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'article
L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de vote
en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu de
leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L . 71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces conditions,
n'être que stricte . Aux termes du 230 du paragraphe 1 de l'article
L. 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur demande, à voter
par procuration les citoyens qui ont quitté leur résidence habi-
tuelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette faculté n'est
offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé, c'est-à-
dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de choisir
leur période de vacances, qu'elles soient liées par la période de
fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles apparteinnent
ou que la date de leurs congés soit fonction de leur charge de
travail ou des nécessités du service. Or, par hypothèse, la
contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en ce qui
concerne les retraités qui effectuent un déplacement . Ils n'ont
donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour ce
second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudenze (CE,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchàtel). Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, sur
l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à l'élec-
teur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se rendre
personnellement à son bureau de vote . Elle n'aurait d'autre fon-
dement que de convenances personnelles, dérogeant ainsi au
principe qui vient d'être rappelé. Si cette dérogation était admise,
elle devrait rapidement être généralisée . Rien ne pourrait en effet
justifier que les retraités bénéficient de facilités qui seraient
refusées aux autres personnes sans activité professionnelle et,
plus généralement, à tous les citoyens. Le vote par procuraticn
deviendrait, dés lors, 'in moyen ordianire d'expression du suf-
frage, en contradiction avec un autre principe, +ondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret . Une telle
évolution parait eu Gouvernement inopportune et dangeureuse.
Dès à présent, de nombreuses contestations électorales se fondent
sur des procurations déclarées abusives par le:; requérants, et ce
malgré la vigilance des juges et des officiers de police judiciaire
chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents . On ne sau-
rait douter que la généralisation du procéde et ia quasi-absence
de contrôle qui en résulterais seraient susceptible d'engendrer
toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses que les
retraités ne peuvent être admis à voter par procuration que s'ils
entrent dans des catégories prévues à l'article L . 71, s'ils sont
malades par exemple . Au reste, lors de la discussion de la loi
ne 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modification
du 23. du paragraphe 1 de l'article L. 71 du code électoral pour
permettre aux retraités de voter par procuration a été abordée. 11
ressort sans ambiguïté des débats que le législateur n'a pas voulu
donner suite à la suggestion qui lui était faite . L'amendement
déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été
enseuite retiré en séance publique par son auteur (J.O., débats
parlementaires, assemblée nationale, deuxième séance du jeudi
24 novembre 1988, pages 2754 et suivante) .
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Sports (associations, clubs et fédérations)

66114 . - 4 janvier 1993 . - M . Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et dés sports sur la
disparition des cadres techniques qui pourtant ont permis de
mettre en plate une structure efficace du sport français qui a
abouti au résultat que l'on connaît et particulièrement aux jeux
Olympiques . Le sport fait partie de l'éducation de l'homme . La
structure du club lui apprend la vie en société, les règles de com-
pétition lui font découvrir les lois . La dotation budgétaire de
douze millions de fi-unes envisagée à titre de compensation ne
saurait permettre la prise en compte financière de quatre-vingt-
quatre postes supprimés . ii souhaiterait non seulement le main-
tien de ces postes mais également l'augmentation sensible de leur
nombre.

Réponse. - Comme l'ensemble des départements ministériels, le
ministère de la jeunesse et des sports contribue à la politique
gouvernementale de maitrise des effectifs dans la fonction
publique . Il doit à ce titre supporter en 1993 des suppressions
d'emplois . Dans le secteur sportif, ces suppressions sont au
nombre de quatre-vingt-quatre et concernent des émplois de
cadres techniques mis à la disposition des fédérations sportives.
II convient toutefois de préciser que plus de la moitié des
emplois en question étaient des emplois vacants de telle sorte
que le nombre de cadres techniques touchés concrètement par
cette mesure est très nettement inférieur à quatre-vingt-quatre.
Par ailleurs, la portée réelle de ces suppressions est à apprécier
par rapport aux mesures compensatoires qui ont été prévues . Le
ministère a en effet procédé à un examen attentif de chaque
situation avec les fédérations et procédera à une attribution spé-
citique de crédits de subvention (titre IV) afin de leur permettre
d'accueillir, le cas échéant, les cadres concernés en détachement.
D'n utre part, doit être prise en compte la création v . .gt
contrats de haut niveau qui offriront des possibilités suppicme.
taires de recrutement . Au total, toutes les garanties ont cté pris'
pour que cette mesure ne porte pas préjudice au développe_ : .nt
du sport. Bien au contraire, la politique menée en ce domaine,
tant en ce qui concerne les pratiques sportives que le sport de
haut niveau, visa à conforter les résultats enregistrés et à per-
mettre au sport français de continuer à progresser.

Sports (associations, clubs et fédérations)

66165. - 11 janvier 1993. M. Arnaud Leperct) appelle l'at-
tention de Mme le ministre de ln jeunesse et des sports sur les
effets de l'interdiction de la vente de b^ ts tons alcoolisées d sns
les stades (articles 42-4 et 42-5 de la loi du 13 juillet 1992) . Il est
à noter que, pour les petits stades, les recettes provenant de la
« buvette » sont une source de financement très importante et
permettent aux petits clubs ruraux de poursuivre ler'r activité
d'animation . Dans, ces conditions, ie lui demande de lui préciser
comment elle envissôé de compenser cette perte.

Réponse. - Les articles 42-4 et 42-5 de la loi du 13 juillet 1992
visent à prévenir des débordements de violence dus à la consom-
mation excessive d'alcool au cours de manifestations sportives.
Le législateur a voulu ainsi durci 1' Egitne antérieur de lutte
contre l'alcoolisme dans des installatic . .s sportives d'une certaine
importance . Si l'article 42-5 de la loi susmentionnée interdit l'in-
troduction de boissons alcoolisées dans les enceintes où se
déroule une magifestatien sportive, il n'abroge pas l'ar-
ticle L . .19-I-2 du cote des débits de boissons . Aussi principe
de l'ouvenure dans les stades de buvettes temporaire .- régulière-
ment autorises dans les conditions détermineec par k décret
n o 92-880 du 26 août 1992 est-il maintenu . La nouvelle législation
ne supprime . .as une sou : se traditionnellement imj,oitante de
financement des petit : clubs, qui pourront par conséquent pour-
suivre leur activité d'animation en milieu rural . En revanche, l'ar-
ticle 42-4 de ia Ici susmentionnée proscrit, sans exception, l'en-
trée des stades aux spectateurs en état d'ébriésé . Cette disposition
sera sévèrement appliquée pour des raisons évidentes de sécurité .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

66347. - I 1 janvier 1993 . - M. André Santini attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le projet
de réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et
des loisirs . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir l ' informer
de l'état d'avancement de ce dossier et de lui dire le délai dans
lequel elle prévoit une mise en oeuvre concrète des réformes
attendues par ce personnel.

Réponse . - Les statuts particuliers des inspecteurs et des ins-
pecteurs principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs sont
actuellemert définis par le décret n° 74-903 du 25 octobre 1974
modifié en • 77 . Ce décret a institué un corps des inspecteurs de
la jeunesse, oes sports et des loisirs et un corps des inspecteurs
principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs . Il est exact
que de nouveaux projets de statuts ont été élaborés, à la fois
pour tenir compte des évolutions intervenues ces dernières années
dans les missions du. ministère de la jeunesse et des sports, pour
intégrer un certain nombre de dispositions du statut général des
fonctionnaires de l'Etat promulgué en 1984, et pou: mieux
adapter la carrière de ces personnels aux responsabilités qu'ils
assurent . Ces projets ont été préparés en étroite concertation a,'ec
les organisations syndicales concernées. Ils font l'objet d'un
examen au niveau interministériel et viennent d'être transmis
pour avis au Conseil d'Etat. Leur publication devrait intervenir
fin mars 1993 .

JUSTICE

Délinquance et criminalité (vols)

23112 . - 22 janvier 1990 . - M . Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la recrudescence
de vols d'objets de consommation, notamment pendant le mois
de décembre . Ces marchandises parfois volées en grande quantité
sont écoulées sur un marché parallèle où l'acheteur a, surtout,
l'impression de « faire une bonne affaire » . Il lui dernr nde s'il ne
paraitrait pas opportun d'engcger, aux périodes de l'année où les
statistiques révèlent une forte progression de ces vols, des cam-
pagnes d'explication et d'information sur la nature du délit, ei
des peines qui lui sont applicables, commis par tous ceux qui
achètent des marchandises sans se soucier de leur prove-
nance . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - La lutte contre le recel constitue l'une des priorités
du ministère de la justice en matière d'action publique. C'est
ainsi que dans la circulaire du 20 octobre 1992 st .t les réponses à
la délinquance urbaine, le garde des sceaux a demandé ayx par-
quets de donner des instructions précises aux services de police
et de gendarmerie afin qu'à l'occasion d'enquêtes relatives aux
vols, l'accent soit également porté sur le démantèlement des
réseaux de receleurs. Dans cette circulaire, il est aussi demandé
aux procureurs de la République de veiller à ce que des contrôles
périodiques soient opérés auprès des revendeurs d'objets mobi-
liers st.' le ermdement de la loi n° 87-962 du 30 novembre 1992.
Au titre dv le prévention, les parquets ont reçu pour mission de
s'assurer que les psocédures d'inventaire des rouvres d'art sont
menées jusqu'à ieur terme . Par ailleurs, il leur est recommandé
de soutenir, en liaison avec la police et les compagnies d'assu-
rance, les e•_

	

iiences lancées par certaines ente ; ses privées
pour le marquage des produits manufacturés dont saine frau-
duleuse est souvent indécelable, faute précisément de signes dis-
tinctifs et répertoriés . S'agissant de l'information des justiciables,
les parquets ont conduit Iurnlemer> auprès des organes de presse
et de la population des opérations de communication sur la mise
en oeuvre de leurs orientations de politiq+' pénale à l'occasion
desquelles l'opinion publique a été sensibilisée aux phénomènes
de délinquance liés à la constitution de marchés parallèles du
recel évoqués par l'honorable parlementaire dans sa question
écrite. Ce prcblè-ne est également abordé lors de rencontres entre
la justice et les écoles, ou lors des journées « portes ouvertes»
dont la multiplication a été recommandée dans la circulaire La
Justice et l'école du 8 octobre 1991 adressée par le garde des
sceaux et le ministère de l'éducation nationale aux chefs de cours
et aux recteurs .
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Délinquante et criminalité (lutte et prévention)

48210 . 7 octobre 1991 . - Mme Dominique Rober; appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'action des conseils départementaux de la délinquance dont
l'activité semble s'être considérablement ralentie depuis 1986 . Elle
lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
mettre en oeuvre pour relancer et recadrer leur mission qui reste
indisgtnsable et de dresser un bilan de leur action, notamment
dans le département ou Calvados.

Réponse . - Le décret du 1 « avril 1992 (JO du 2 avril 1992) a
modifié la composition des conseils départementaux de préven-
tion de la délinquance, pour assurer une participation accrue du
conseil général, partenaire nécessaire, compte tenu de sa compé-
tence en matière d'action sociale et de prévention spécialisée :
désormais, la vice-présidence est assurée à la fois par le président
du conseil général et par le procureur de la République . Par ail-
leurs, le Premier ministre a adressé aux préfets le
23 décembre 1992, accompagnée des instructions du secrétaire
d'Etat à la ville, une circulaire consacrée à la prévention de la
délinquance : il insiste sur la nécessité de définir des stratégies
départementales de prévention de la récidive. Il évoque la possi-
bilité de créer des groupes de travail spécifiques sur les quatre
orientations prioritaires suivantes : la lutte contre les toxico-
manies, la prévention de la récidive, la consolidation de la géné-
ration adulte dans son rôle d'éducation parle de notre circulaire-
justice, l'aide aux victimes . Pour ma part j'ai par circulaire du
25 janvier 1993, invité les magisti-ats, procureurs de la Répu-
blique et correspondants-justice à s'engager pleinement dans leur
rôle de vice-président afin de dynamiser les conseils départemen-
taux de prévention de la délinquance . Pour ce qui concerne le
conseil départemental de prévention de la délinquance du Cal-
vados, je puis d'ailleurs vous préciser qu'à la suite d'une décision
prise le 7 avril 1992, an groupe de travail réfléchit aux solutions
à apporter aux problèmes de toxicomanies.

Protection ;udiciaire de la jeunesse (personnel)

45574. - 4 novembre 1991 . - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-
nesse concernant leur statut . Après huit mois de lutte et une à
quatre semaines de grives, selon les départements, ces personnels
ont obtenu des assurances du Gouvernement sur un certain
nombre de points de revendication . Il s'agit notamment d'une
amélioration indiciaire du niveau de leur rémunération, de la
création d'un corps de chefs de services de catégorie A, du re!é-
vement du niveau de recrutement . Quelques semaines plus tard,
ses propositions acceptées ont été complétement dénaturées, les
rendant inacceptables . Cette tromperie manifeste, commise en
vue d'obtenir la cessation d'un mouvement social, provoque une
comp éhensible indignation et les plus extrêmes inquiétudes chez
ces é ucateurs dont l'action est essentielle dans les milieux judi-
ciaires . Il lui demande si ses dernières propositions formulées au
cours de l'été sont définitives . I~ lui demande aussi ce qu'il
compte entreprendre pour apaiser les légitimes préoccupations de
ces collaborateurs de la justice et leur donner les moyens de rem-
plir leur mission dans des conditions dignes et satisfaisantes.

Réponse. - La refonte dû statut du personnel d'éducation de la
protection judiciaire de la jeunesse répond à deux objectifs
majeurs, à savoir, d'une part. la requalification du métier d'édu-
cateur, d'autre part, la prise en compte des réorganisations et des
restructurations qui avaient profondément modifié dans les der-
nières années le fonctionnement du service public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse . Un arbitrage rendu par le Pressier
ministre le 13 juin 1991 a mis un terme aux mouvements revendi-
catifs et aux négociations en cours à cette date et a permis d' :ac-
célérer la mise au point de la réforme statutaire qui prévoyait la
création de trois nouveaux corps d'agents en lieu et place de
l'ancien corps unitaire, à savoir un corps d'éducateurs, un corps
de chefs de service éducatif et un corps de directeurs de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse, chacun de ces corps étant doté
d'un statut particulier. Avec la publication des décrets nt 92-344
et n é 92-345 du 27 mars 1992, portant respectivement statut parti-
culier du corps des éducateurs et du corps des chefs de service
éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse, a pris fin la
première phase de la réforme statutaire ; la seconde, qui avait été
aussitôt engagée, vient de s'achever avec la publicatL n du décret
na 92-965 du 9 septembre 1992 portant statut particulier du corps
des directeurs de la protection judiciaire de la jeunesse. Bien que
le niveau de recrutement dans le corps des éducateurs ait été

porté, pour !es candidats au concours externe, au niveau du
DEUG ou du DUT au lieu du baccalauréat, le corps demeure
classé en catiprie u ^ , pie ^° 'avec une option bac + 2 il est rat-
taché au classement indiciaire intermédiaire fixé par le protocole
d ' accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille de la
fonction publique . En revanche, les deux autres corps créés, le
corps des chefs de service éducatif et le corps des directeurs de
la protection judiciaire de la jeunesse, bénéficient d'un classe-
ment en catégorie A . Or le corps des chefs de service éducatif
constitue pour les ~•dtàcateurs n'accédant pas aux fonctions de
directeur un débouché normal en cours de carrière puisque seuls
peuvent accéder à ce Nouveau corps, par concours interne, les
éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse . En ce qui
concerne par ailleurs les progressions indiciaires, les deux tiers
environ des éducateurs et des chefs de service éducatif, en fonc-
tion lors de l'entrée en vigueur des nouveaux statuts, ont béné-
ficié rétroactivement d'un changement d'indice de rémunération à
compter du I « août 1991 . Ces diverses mesures s'inscrivent dans
un ensemble de dispositions statutaires qui représentent pour la
protection judiciaire de la jeunesse une avancée importante,
reconnue comme telle par un très grand nombre d'agents.

Justice (fonctionnement)

60195. - 20 juillet 1992 . - M. Albert Denvers demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
quels sont les moyens financiers qui seront mis directement au
service de la forr,sation pour la mise en œuvre de la départemen-
talisation et quelles en seront les fem es.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu demander
au garde des sceaux, ministre de la justice, quels sont les moyens
et les conditions de la formation pour la mise en oeuvre de la
départementalisation . Je tiens à préciser qu'un dispositif de ges-
tion déconcentrée des juridictions du premier degré de l'ordre
judiciaire a été substitué au projet de départementalisation . Ce
dispositif a été mis en ouvre dans onze cours d'appel soit trente-
cinq départements, le.s personnels des juridictions auxquels seront
confiés les tàches de gestion recevront une formation organisée
par l'Ecole nationale des greffes en liaison avec les services
déconcentrés du ministère de l'économie et des finances.

A.csocia.rions (moyens financiers)

61359 . - 31 août 1992 . - M. Edouard Landrain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances, sur !es
difficultés que rencontrent parfois certaines associations intermé-
diaires à cause de factures restant impayées par les particuliers
et, surtout, les entreprises qui font appel à leur service dans le
cadre des travaux occasionnels . Ces sommes, quelquefois impor-
tantes, restent dues malgré les interventions d'huissiers . Pendant
ce temps, les saiaires cor espo :dant aux travaux effectués sont
versés par le soin de ces associations et celles-ci, on le comprend,
très rapidement n'ont plus les moyens de faire face à de telles
situations . La législation ne semble pas permettre q ue les associa-
tions intermédiaires soient considérées au même titre que les
salariés en cas de liquidation judiciaire d'une entreprise et puis-
sent bénéficier d'une priorité en tant que créancier. Il aimerait
savoir quelle est l'interprétation du ministère devant le problème
posé . - Question transmise à .. i. le gaude des sceasrz,. rrrinistre de le
justice.

Réponse. - Les associations intermédiaires, créées sous le
régime de la loi du I « juillet 1901, disposent de la capacité juri-
dique et peuvent employer des salariés notamment dans les
conditions fixées par les articles L. 128 et suivants du code du
travail . En cas de redressement judiciaire de leur' débiteur, il
appartient à ces ,associations, comme à tout créancier, de pro-
duire leurs créances conformément aux dispositions des
articles 50 et suivants de la loi ne 8d-58 du 25 janvier 1985 . Cette
loi ne leur conférant aucun privilège légal de paiement, ces asso-
dations sont, sous réserve d'un autre titre juridique, créancières
chirographaires et ne bénéficient pas des privilèges accordés aux
salariés de l'entreprise en redressement ou en liquidation judi-
ciaire .
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Famille (filiation)

61404 . - 7 septembre 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la rédaction de l ' article 332 du code civil : « la légitimation
peut avoir lieu après la mort de l ' enfant ; s'il a laissé des descen-
dants : elle profite alors à ceux-ci » . Cet article introduit une
condition à la légitimation d 'un enfant qui est décédé au moment
du manage de ses parents . II lui demande quelles ont été les
intentions du législateur sur ce point lors du vote de la loi
n° 72-3 du 3 janvier 1972 . II lui semble qu'une idée généreuse
était à la base de toute la construction de cette loi importante,
celle de l'égalité de tous les enfants quelle que soit la qualité de
leur filiation . II s'agissait de traduire l'évolution de l'esprit en la
matière et par voie de conséquence la technique juridique de la
légitimation qui est l'institution qui permet de faire accéder à la
légitimité un enfant né en dehors du mariage . Il s'agissait en fait
de faire coïncider la vérité biologique et la vérité publique . 11
comprend mal alors que les articles 334, 757 et 758 nouveaux

-règlent le principe de l 'égalité des filiations sur le plan patrimo-
nial du droit des successions et des libéralités : « les père et
mère . . . de l'enfant naturel . . . viennent à sa succession comme s'il
était un enfant légitime », pour quelles raisons le législateur n ' a
pas permis aux parents d'un enfant naturel décédé au moment
du mariage de pouvoir le légitimer sur un plan strictement extra-
patrimonial . Il s'agi t de répondre à un souci d ' ordre psycholo-
gique et social : il n ' y a pas lieu de distinguer, au sein d'une
même famille, les enfants légitimés d'un côté, et les enfants
naturels décédés de l'autre . Ces dei x catégories d'enfants doivent
être fondues en une seule, celle d ' enfants nés de parents par le
sang.

Réponse. - L'article IO de la loi ri s 93-22 du 8 janvier 1993
modifiant le code civil, relative à l'état civil, à la famille et aux
droits de l'enfant et instituant le juge aux affaires familiales a
abrogé l'article 332 du code civil n 'autorisant la légitimation des
enfants décédés que si ces derniers laissent des descendants . En
conséquence, tout enfant naturel, fût-il décédé, peut désormais
faire l'objet d ' une légitimation.

Copropriété (réglementation)

61585 . - 14 septembre 1992 . - M . Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences pratiques de la loi du 13 juillet 1965 relative a la
remise du prix de vente au vendeur lors d'une transaction immo-
bilière concernant une copropriété . En effet, cette mesure ne peut
s'effectuer sans un quitus du syndic de copropriété de l'immeuble
concerné . Or souvent cela aboutit à bloquer la totalité de la vente
pour des débits minimes comparés aux sommes en jeu . Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible d'envisager de can-
tonner Poppos .tion éventuelle des syndics en cas de dette du ven-
deur à la copropriété à un pourcentage de la vente qui pourrait
être au maximum du quart de celle-ci . Dans une conjoncture
défavorable aux transactions immobilières, cette mesure pourrait
accélérer les procédures au bénéfice du marché sans pour autant
léser les professionnels.

Réponse. - Par application de l'article 20 de la loi du
Iii juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis, si le «propriétaire vendeur reste débiteur des charges de
copropriété, le syndicat a la possibilité d'en obtenir le paiement
sur le prix de vente. A cet effet, le notaire se 'met en rapport avec
le syndic soit préalablement à la vente en sollicitant le certificat
attestant que le vendeur est libre de toute obligation à l'égard du
syndicat et il peur, au vu dudit certificat, se dessaisir des fonds,
soit postérieurement en lui notifiant la vente. Le syndic dispose
alors d'un dciai de huit jours pour, s'il y a lieu, faire opposition
sur le prix par un acte qui énonce les causes des créances
liquides et exigibles du syndicat et indique notamment les exer-
cices auxquels elles se rapportent et les dates auxquelles l'assem-
blée générale s'est prononcée . Pour obtenir le transfert des fonds
à son prcfit, Il appartient au vendeur soit de payer ses dettes au
syndicat, soit, s'il conteste, de saisir sans retard, conformément à
l'article 57 modifié du décret du 17 mars 1967, le juge de l'exécu-
tion qui statuera sur les mérites de l'opposition, et s'il y a lieu,
pour éviter que la totalité du prix ne soit immobilisé, limitera
l'opposition au montant des sommes litigieuses . Un cautionne-
ment qui serait limité, par l'effet de la loi, à un pourcentage du
prix de vente ne parait pas souhaitable car il serait notamment
de nature à léser gravement les intérêts du syndicat des copro-
priétaires en cas de dette importante du copropriétaire vendeur.

Sociétés (sociétés commerciales)

62474 . - S octobre 1992 . - M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions de la loi sur les sociétés commerciales relatives aux
options d'achat d'actions . Selon l'article 208 . 1 de la loi sur les
sociétés commerciales du 24 juillet 1966, n° 66537i, l'option
d'achat d'actions est consentie par le conseil d ' administration
selon les modalités fixées par l ' assemblée générale extraordinaire.
L ' article 208-3 de la même loi stipule que cette assemblée peut
aussi autoriser le conseil d'administration à « consentir » aux
salariés des options donnant droit à l ' achat d 'actions provenant
d'un rachat effectué, préalablement à « l'ouverture » de l'option,
par la société elle-même, dans les conditions définies aux articles
217-1 ou 217-2 . La loi utilise deux termes différents : « con-
sentir » et « ouverture » . Le « consentement » de l ' option corres-
pond manifestement au jour où le conseil d ' administration
octroie les options, c' est-à-dire au jour où il détermine et fait
connaitre les conditions générales de l'offre . Quant à « l'ouver-
ture » de l'option, elle semble correspondre au jour à partir
duquel les salariés peuvent lever l'option . Une telle distinction a
sans doute pour but d'éviter à la société émettrice le « portage' »
des actions jusqu'au jour où la levée est possible, et de faire
donc en sorte que le système d'octroi d'options d'achat d'actions
ne soit pas économiquement défavorisé par rapt - et aux autres
systèmes d'intéressement du personnel . II lui

	

de bien
vouloir lui confirmer que cette interprétation e t . que si
la société rachète ses actions afin que les salati . psi . ..i exercer
leurs options, ce rachat peut intervenir au plus -_ . .a veille du
jour où les salariés nnt la possibilité de lever leurs options.

Réponse. - Le mécanisme des options d'achat d'actions
consenties aux sal niés, tel que prévu par l ' article 208-1 de ' la loi
du 24 juillet 1966, repose sur l ' achat préalable par la société des
actions nécessaires à l ' exercice de ces options . II'déroge donc au
principe général posé par l'article 217 de cette même loi selon
lequel une société ne peut acheter ses propres actions . Afin de
prévenir tout usage abusif de cette dérogation légale, l 'ar-
ticle 217-1 fixe à la durée maximum d ' un an le délai séparant
l 'acquisition des actions du moment où celles-ci sont attribuées
ou les actions consenties . La loi, en revanche, ne comportant pas
de délai minimum, il en résulte que, comme dans l ' hypothèse
évoquée par l'honorable parlementaire, ia société peut acheter ses
actions la veille du jour où les salariés ont la possibilité de lever
leurs options.

DOM-TOM (Réunion : système pénitentiaire)

62834 . - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Kaon inter-
roge M . le garde des sceaux, ministre de la justice, et lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend adopter afin
d'humaniser les conditions de vie de la population carcérale du
principal établissement pénitentiaire de la Réunion, d'une part, et
afin d'améliorer les conditions de travail (caractérisées à ce jour
par l ' insécurité, le manque d'effectifs . . .) des surveillants de
prisons, d 'autre part.

Réponse. - Le centre pénitentiaire de la Plaine-des-Galets, prin-
cipal établissement de file, dispose d'une capacité totale de
430 places, réparties entre un quartier maison d ' arrêt de
104 places, un quartier maison centrale de 1 16 places e' un quar-
tier centre de détention die 210 places . Ce dernier établissement
comptait 405 détenus ait I tT janvier 1993 (dont 185 en maison
d'arrêt, 82 en maison centrale et 138 en centre de détention),
connaissant ainsi un tans d'occupation de 94 p . 100 . Depuis la
mise en service de cet établissement, en février 1989, le parc
pénitentiaire de file de la Réunir permet de répondre de façon
satisfaisante aux besoins des ju- -liettons du département, tant en
termes de capacité qu'en termes de diversité des régimes de
détention. Concernant plus précisément les effectifs en per-
sonnels, les établissements pénitentiaires de la Réunion disposent,
globalement, d'un nombre de fonctionnaires correspondant aux
organigrammes théoriques arrêtés par l'administration péniten-
tiaire . En effet, s'il manque un personnel de surveillance au
centre pénitentiaire de la Plaine-des-Galets, les effectifs sont, en
revanche, supérieurs à ceux de l'organigramme à la maison
d'arrêt de Saint-Pierre . Les commissions administratives paritaires
de novembre et décembre 1992 ont en outre décidé l'affectation
de quatre surveillants en renfort à la maison d'arrêt de Saint-
Denis . Ceux-ci rejoindront leur poste en mars 1993 .
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Difficultés des entreprises
(liquidation de biens et redressement judiciaire)

64046 . - 16 novembre 1992 . - M. Pierre-Jean Daviaud attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la disparité qui existe entre les salariés d ' une entreprise mise
en liquidation qui peuvent bénéficier de garanties concernant le
versement de leurs salaires et de leurs avantages annexes alors
qu ' un tel bénéfice n ' est pas accordé aux salariés d'un employeur
dont l ' activité ne s'exerce pas sous une forme sociétaire . Il lui
demande, en conséquence, s'il ne conviendrait pas de remédier à
cette anomalie et d'envisager la protection juridique des salariés,
quelle que soit la qualité de l ' employeur.

Réponse. - L'article L . 143-I1-1 du code du travail organise un
mécanisme de garantie des salaires applicable à tous les salariés
dont l 'employeur est l'objet d'une procédure de redressement
judiciaire conformément à la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 rela-
tive au redressement et à la liquidation judiciaires des entre-
prises . II impose, en effet, une obligation d 'assurance des salaires
à route personne susceptible d'être placée sous le régime du
redressement judiciaire puisqu'il vise, dans les mêmes termes que
la loi de 1985, « tout employeur ayant la qualité de commerçant,
d ' artisan, d ' agriculteur ou de personne morale de droit privé ».
L'assurance . joue donc au profit des salariés chaque fois qu ' est
engagée une procédure de redressement judiciaire, quelle que
soit, par ailleurs, la qualité juridique de l ' employeur.

Déchéances et incapacités (réglementation)

64762 . - 30 novembre 1992 . - M. René Couveinhes attire l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés rencontrées parfois par les maires lors d 'hospitali-
sation d 'office de personnes atteintes de troubles mentaux . II
semble que la réglementation en vigueur ne soit pas très claire
car des interprétations différentes en sont données par les diffé-
rents services concernés, comme ce fut le cas récemment dans
une commune de l'Hérault . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui faire connaître les modalités d ' application de la
loi .

Réponse. - La chancellerie n 'a pas eu connaissance des diffi-
cultés d ' interprétation qu ' évoque l ' auteur de la question . Sous
réserve de plus amples renseignements qui lui seraient commu-
niqués, les modalités d'application de la loi du 27 juin 1990 rela-
tive aux droits et à la protection des personnes hospitalisées en
raison de troubles mentaux n'apparaissent pas, s ' agissant du rôle
des maires en matière d ' hospitalisation d'office, poser problème.
En effet, la loi confère aux seuls préfets c npétence pour pro-
noncer une telle hospitalisation (art . L. 342 du code de la santé
publique) . Toutefois, en cas de danger éminent pour la sûreté des
personnes, le r-.aire peut arr@aer, à l ' égard des personnes dont le
comporteinen', révèle des troubles mentaux manifestes, tomes tes
[mesures provisoires nécessaires, y compris donc une hospitalisa-
flan d'office . à eherge pour lui d'en référer dans les vingt-quatre
heures au préfet (art . L. 343 du code précité) . Lcrsque la sortie
est envisagez par le psychiatre, le directeur de l ' établissement est
tenu d ' en référer dans les vingt-quatre heures au préfet qui seul a
compé tence pour s 'opposer à la sortie après avoir ordonné un
examen psychiatrique de l ' intéressé par un médecin n ' apparte-
nant pas à l'établissement.

Justice (fonctionnement : filoselle)

65359. -- 14 décembre 1992 . - M. André Berthol rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, par la
question n° 53183 du 27 janvier 1992, il appelait son attention
sur le dysfonctionnement du greffe du registre du commerce et
des sociétés près le tribunal de grande instance de Sarreguemines
(Moselle). II lui indiquait alors que les délais de traitement d'un
dos er d'immatriculation d'une société étaient de l'ordre de cinq
à six mcis . Cette situation s'est encore détériorée depuis et les
délais d'immatriculation d'une société sont eujourd'htd de huit à
neuf mois . II lui demande en conséquence de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour résorber cette s ituation.

Réponse. - L'honor:é le parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention de la chancellerie sur les délais de traitement d'un dossier
d'immatriculation de soci{ré au tritaual de grande instance de

Sarreguemines . La situation du greffe du tribunal de grande ins-
tance de Sarreguemines qui avait souffert en 1991 d ' un nombre
élevé de vacances de postes, est suivie avec une attention particu-
lière . Ainsi, sur les six postes vacants de greffiers, recensés en
mai 1991, ne subsiste plus qu ' un poste vacant, au 15 janvier 1993.
Au cas où ce dernier poste ne serait pas pourvu lors de la pro-
chaine commission administrative paritaire de mai 1993, il serait
proposé à la sortie de l ' école nationale des greffes . Toutefois, cer-
taines situations, telles que les congés de maladie ou de maternité
peuvent créer des difficultés temporaires dans les juridictions
sans autoriser, er application des règles statutaires, le remplace-
ment des agents concernés. Afin d'apporter une réponse souple et
rapide à ce type de dysfonctionnement, deux emplois de greffiers
placés auprès des chefs de cour ont été créés au budget 1991
pour la cour d'appel de Metz. Ces agents ont vocation à être
affectés temporairement par les chefs de cour dans la juridiction
du ressort où la nécessité d ' assurer la continuité dtl service public
le requiert . En outre, afin de répondre aux besoins immédiats des
juridictions du ressort de ia cour d'appel de Metz, dans l'attente
du comblement des vacances d'emplois, une dotation exception-
nelle de crédits complémentaires permettant le recrutement•
d'agents temporaires, a été déléguée dans le courant du mois
d'octobre 1992 . L'ensemble de ces mesures apparait ainsi de
nature à permettre au tribunal de grande instance de Sarregue-
mines de fonctionner dans des conditions satisfaisantes.

Divorce (garde et visite)

66050. - 4 janvier 1993 . - M . Bernard Nayral 'attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur certaines
conséquences du divorce qui est à l'origine de la multiplication
des familles nonoparentales . Le divorce est souvent préjudiciable
aux intérêts de l'enfant . il entraîne, en outre, une profonde modi-
fication des droits et obligations des parents . La procédure de
conciliation devant le juge aux affaires matrimoniales rendue
obligatoire par l'article 251 du code civil ne semble pas en
mesure d'éviter le divorce . Des incertitudes demeurent sur l ' obli-
gation de la garde des enfants dans des conditions équitables et
sur l ' application effective du droit de visite . Ces incertitudes
contribuent directement à l'augmentation sensible du nombre des
procédures contentieuses . En conséquence, il lui demande s'il est
envisagé de réformer ia législation applicable afin de déduire le
nombre des conflits qui résultent des procédures de divorce.

Réponse . - En premier lieu, la loi du 11 juillet 1975 en rendant
obligatoire la tentative de conciliation lorsque le divorce est
demandé pour rupture de la vie commune ou pour faute et en
permettant également au juge d'y procéder en matière de divorce
par consentement mutuel, montre l'intérêt que le législateur a
g oulu accorder à un éventuel rapprochement des épieux . De lai ;,
nombre de procédures sont radiées ou ne sont jamais menées à
leur terme . Alors même que la procédure serait poursuivie, il est
essentiel que le juge puisse, à n'importe quel stade de celle-ci,
essayer de rapprocher les parties afin de parvenir à un accord sur
les modalités de la séparation tant à l'égard des époux que de
leurs enfants . Un, tel accord est en effet de nature à réduire le
contentieux de l'après-divorce . A cet égard, il y a lieu de rappeler
que le ministère dç la justice soutient diverses expériences de
médiation familiale afin de promouvoir la résolution amiable des
conflits familiaux. En deuxième lieu, il convient de souligner que
le législateur est intervenu à plusieurs reprises afin que les
parents conservent quelle que soit leur situation leurs préroga-
tives parentales et que les enfants entretiennent avec chacun
d'eux des relations personnelles et régulières. Dernière en date, la
loi n° 93-22 du g janvier 1993 modifiant te code civil relatif à
l'état civil, à la famille et aux droits de l'enfant et instituart le
juge aux affaires familiales a posé le principe du maintien de
l'exercice conjoint de l'autorité parentale à l'égard des enfants
méme après le divorce, et ce indépendamment de la fixation de
leur résidence chez l'un ou l'autre parent ; il ne peut être dérogé
à cette régie que si l'intérêt de l'enfant le commande . Pius géné-
ralement, toute décision du juge relative aux modalités d'exercice
de l'autorité parentale, et notamment du droit de visite et d'hé-
bergement, doit être fondée, au vu des éléments propres à chaque
espèce, sur l'intérêt des enfants, et peut d'ailleurs recevoir à tout
moment toute modification que l'intérêt de ceux-ci peut tendre
opportune . Eu égard à l'ensemble de ces éléments, une modifica-
tion des dispositions en vigueur ne sembie pas s'imposer .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

64850. - 3C novembre 1992 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation des orthophonistes . La commission regrou-
pant la direction générale de la santé, direction des hôpitaux,
directeur des affaires sociales et direction des enseignements
supérieurs s ' est réunie de septembre 1991 à mars 1992 et a remis
son rapport le 4 juin dernier . Cette commission a effectué un
travail important de clarification de la profession d ' orthopho-
niste . Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre en considéra-
tion les résultats de ces travaux et, en particulier, la reconnais-
sance du cadre A pour les orthophonistes en fonction publique
hospitalière, la répartition de leur temps de travail et la prise en
compte de l ' ancienneté dans l'évolution de carrière des contrac-
tuels à durée indéterminée.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 19S0 (dit proto-
cole Durafour) a prévu que les orthophonistes et surveillants
d 'orthophonie seraient rangés dans le classement indiciaire inter-
médiaire institué par ledit accord selon une carrière organisée en
trois grades'compris entre l'indice brut 322 et l'indice brut 638.
Les surveillants chefs d'orthophonie constituent, quant à eux, un
corps de catégorie A qui accède à l'indice brut 660. II n 'est pas
possible, dans l'immédiat, d ' aller au-delà des mesures sus-
analysées, qui ne sont d ' ailleurs pas encore toutes entrées en
application, la mise en œuvre du protocole Durafour étant éche-
lonnée sur plusieurs années . En matière de répartition de leur
temps de travail, les orthophonistes hospitaliers sont, comme
l ' ensemble des fonctionnaires, astreints à une obligation hebdo-
madaire de service de trente-neuf heures . Cela étant, le ministre
de la santé et de l'action humanitaire est favorable à ce que
soient étudiées des modalités d ' organisation de leur activité per-
mettant de tenir compte de leurs besoins spécifiques de forma-
tion dans la mesure compatible avec les nécessités du service . A
cet effet . il recommandera aux établissements qui, compte tenu
de l 'autonomie reconnue par I .+

	

mt seuls compétence en ce
domaine, d'offrir aux contra ,	à durée indéterminée des
contrats permettant de pren d

	

.1 compte leur ancienneté dans
leur évolution de carrière.

Règles communautaires : application (animaux)

66161 . - I1 janvier 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de Mme ie ministre de l 'environnement sur l'adop-
tion, en juin 1972, par le Parlement européen de la directive
européenne interdisant les tests animaux en cosmétologie . De
nombreux consommateurs s ' interrogent sur la position du gouver-
nement français à ce sujet et demandent à ce que cette directive
soit examinée en conseil des ministèes en vue d'être traduite dans
la législation française afin d'être rapidement appliquée . En
conséquence, elle voudrit connaitre l ' intention du ministère à ce
sujet . - Question transmise à le ministre de la santé et de l 'action
humanitaire.

Réponse . - Les pouvoirs publics ne peuvent em tige( d ' inter-
dite Les recherches destinées à contrôler l ' efficach :t l' innocuité
des substances qui seront bénéfiques pour Phone .e . Il est vrai
que les moyens disponibles actuellement restent souvent encore
l'expérimentatiot, sur sniniaux vivants . Mais il faut souligner que
cette utilisation est ;r :intimante diminution . Dc plus, les pou-
voire publics <<haitent lin=ter cette pratique à la plus stricte
nécessité . S'il s'rtért a.:ru-?liemcnt possible de réduire le nombre
d ' animaux r,titisés . il conviait aussi de veiller à ce que les condi-
tions d'hébe rgement, +d'exe^r•imentation et les soins soient les
meilleurs possibles . Ainsi k décret n a 87 .848 du 19 octobre 1987
et ses arrêtés d ' applit-eli du 19 avril 1988 renforcent la régle-
mentation eut l 'expérimentation animale par des mesures visant à
améliorer les cedrtionas d, fourniture et d'hébergement des ani-
maux et à mieux contrôler tes conditions de réalisation des expé-
riences . Ce décret en limite aussi la pratique ; il ne peut s'agir en
effet que d'expériences dans des domaines déterminés et qui
revêtent un caractère de nécessité sans que puissent y être substi-
tuées d'autres méthodes expérimentales . La mise en place des
bonnes pratiques de laboratoire en toxicologie rejoint particuliè-
rement ce souci d'assurance de qualité et d'économie des expé-
riences . Par ailleurs, des réflexions et des études sont en cours
afin de limiter les expériences inu t iles sur des animaux vivants,
d'entrainer la diminution progressive de l'utilisation de l'animal
et de favoriser l'emploi préférentiel des méthodes de remplace-

ment . Plusieurs méthodes expérimentales permettant d ' éviter l'uti-
lisation des animaux vivants sont déjà er, application dans des
domaines tels que la fabrication de vaccins ou certains tests de
toxicité . La recherche sur les méthodes alternatives aux animaux
de laboratoire est vivement encouragée par le ministère de la
recherche et de l'espace ; les moyens qui y sont cc_isacrés
concourent préférentiellement à la mise au point d'autres
méthodes substitutives . La réglementation institue en outre,
auprès du ministre de la recherche et de l'espace et du ministre
de l'agriculture et du monde rural, une commission nationale de
l ' expérimentation animale, chargée de faire toute proposition
qu'elle juge utile sur l'ensemble des conditions d'application du
décret du 19 octobre 1987 et, en particulier, sur la mise en place
de méthodes expérimentales permettant d ' éviter l'utilisation d'ani-
maux vivants . Cette commission comprend notamment trois
représentants des associations d : protection des animaux et de la
nature à parité avec les représentants de chacune des familles
professionnelles concernées . Les conclusions des travaux de la
commission pourraient contribuer aux réflexions menées actuelle-
ment dans le cadre européen . Le Parlement européen a en effet
proposé d'apporter des modifications à la directive 76/768
concernant les produits cosmétiques.

Publicité (réglementation)

67245 . - 15 février 1993 . - M. Francis Delattre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes utilisant
des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou théra-
peutique, définis à l ' article L. 522 du code de la santé publique,
qui ne semble pas satisfaisant en l ' état actuel de la réglementa-
tion . Il lui demande donc s'il entend prendre des mesures afin de
remédier à cette situation.

Réponse . - L'article L . 552 du code de la santé publique a mis
en place un contrôle a posteriori de la publicité concernant ce
secteur. Cet article stipule que toute publicité revendiquant des
propriétés thérapeutiques non prouvées scientifiquement peut être
ponctuellement interdite pour une société et un objet, appareil ou
méthode donnés . L'interdiction de publicité est prononcée après
avis d'une commission (art . 8.5055 du code de la santé
publique) qui siège sur saisine ;administration, organisations de
consommateurs, particuliers . . .) . Il convient d'observer que sur la
base des arrêtés d interdiction, pris par le ministre en charge de
la santé, la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes peut engager une action
en publicité mensongère (art . 44 de la loi du 27 décembre 1973).
Ces interdictions ne valent que pour une publicité déterminée, et
seulement à l'égard de la personne qui en est responsable . Ce
système ne vise qu ' à sanctionner après coup certaines publicités.
Le but recherché est de protéger la santé publique contre le char-
latanisme que représentent les affirmations erronées ou non
démontrées à propos de ces matériels . D ' ores et déjà, il apparaît
que le consommateur doit être parfaitement Informé des limites
d 'action des objets, appareils et méthodes présentés comme béné-
fiques pour la santé . Dans ce but, des fiches de recommandations
de la commission de contrôle de la publicité prévue à l ' ar-
ticle L a52. sont régulièrement actuaiisées et largement diffusées
auprès de toutes les personnes qui ont à en connaître . Pour ce
qui concerne les a méthodes thérapeutiques », celles-ci relèvent
de la reconnaissance scientifique : enseignement à l ' université,
reconnaissance par l'académie nationale de médecine, reconnais-
sance par le Conseil national de l ' Ordre des médecins . Mais, au-
delà des textes opposables . les connaissances scientifiques et
l ' éthique du médecin et des autres professionnels de santé doi-
vent prévaloir pour éviter toute dérive commerciale et contraire à
la santé publique . Par ailleurs, !es appareils médicaux sont
soumis à une procédure de mise sur le marché par le biais d'une
homologation qui présente des analogies avec I ' AMM (autorisa-
tion de mise sur le marché) du médicament . L ' article L.665-1 du
code de la santé publique dispose que les «« produits et appareils
à usage préventif, diagnostique ou thérapeutique utilisés en
médecine humaine dont l'emploi est susceptible de présenter des
dangers pour le patient, directement ou indirectement, ne peuvent
être mis sur le marché à titre onéreux ou à titre gratuit, s ' ils n'ont
reçu au préalable une homologation » . Une liste des catégories
d'appareils soumis à l'homologation est établie par arrêté . La dif-
férence notable avec le médicament est que l'homologation des
matériels médicaux n'est pas systématique . Elle concerne en prio-
rité les matériels considérés comme les plus dangereux : appareils
de réanimation, défibrillateurs cardiaques, st imulateurs car-
diaques, prothèses de hanche, par exemple . Dans le cadre de la
mise en place du mar".hé unique européen, les procédures vont
évoluer : l'ensemble des dispositifs — àdicaux sera soumis à
homologation, mais les modalités de contrôle seront adaptées à
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chaque type de matériel le contrôle au niveau de la fabrication
sera développé ; les autorisations délivrées par un Etat seront
reconnues dans l'ensemble de la Communauté européenne . Tou-
tefois, chaque pays pourra recourir à une clause de sauvegarde
pour interdire ou limiter l ' usage d'un matériel dangereux sur son
territoire .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

64096 . - 16 novembre 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les inquiétudes et le sentiment
d'injustice ressentis par les retraités militaires devant les nou-
velles dispositions prises à leur encontre en matière d'assurance
chômage . Après l'arrêté du 17 août 1992 portant agrément des
avenants n o 2 et (0 du 24 juillet 1992 à la convention d'assurance
chômage et à son règlement annexé, les partenaires sociaux se
sont mis d'accord sur les termes d'une délibération n o 5 relative
au cumul d'un avantage de vieillesse et d'une allocation de chô-
mage . Aux termes de cet accord, le montant de l'allocation de
chômage est diminuée de 75 p . 100 de l ' avantage de vieillesse.
Ces nouvelles dispositions s 'appliquent à compter du
27 juillet 1992 à tout allocataire titulaire d ' un avantage vieillesse
liquidé ou liquidable à partir de cette date, quel que soit son âge,
dès lors qu'il ne remplit pas les conditions d'âge et de durée
d'assurance requises pour pouvoir bénéficier d'une retraite du
régime générai . Les anciens militaires estiment ces dispositions
Injustes et contestables . il leur semble en effet que la pension
perçue par des anciens militaires soumis à des limites d'âge infé-
rieure à soixante ans ne saurait être »ssiatilée avant cet âge à un
avantage de vieillesse . Elle s'analyse non pas comme une rému-
nération différée mais comme une indemnité destinée à com-
penser les sujétions dues à l'état militaire ainsi que les difficultés
inhérentes à une reconversion professionnelle précoce et obliga-
toire. II lui demande en conséquence si elle entend prendre en
compte les observ ations ainsi énoncées et rétablir les droits des
anciens militaires se regard de l ' assurance chômage.

Chômage : indemnisation (allocations)

65381 . - 14 décembre 1992 . - M. Main Moyne-Rressand
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des retraités
militaires au regard de leurs droits à l'allocation de chômage . En
effet, les dispositions de l'arrêté du 17 août 1992 portant agit-
ment des avenants nos 2 et l0 du 24 juillet 1992 à la convention
d'assurance chômage, ainsi que la délibération n° 5 prise par les
membres de la commission paritaire nationale, créent une situa-
tion d'exclusion à leur égard . A la suite de la parution de ces
textes, l'allocation de chômage des militaires retraités est dimi-
nuée de 75 p . 100 du montant de la pension qu'ils perçoivent.
Les intéressés estiment que cette situation nouvellement créée est
particulièrement injuste à un moment où les militaires doivent
quitter l'armée de plus en plus jeunes et où le risque de chômage
fragilise tous les salari és . Les militaires retraités demandent que
soit refusé l'agrément de la nouvelle convention d'assurance chô-
mage devant prendre effet au l et janvier 1993 si elle n ' est pas
expurgée de ces dispositions qu'ils jugent inacceptables.

Chômage : indemnisation (allocations)

66131 . - 4 janvier 1993 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
signale à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle les conséquences injustifiées des déci-
sions de la commission paritaire UNEDIC, prises en juillet 1992,
en ce qui concerne les anciens militaires . Au terme de ces déci-
sions, les versements effectués, en cas de chômage par les
Assedic, sont diminués de 75 p . 100 des sommes perçues par ail-
leurs, au titre (des avantages vieillesse) . Ceci réduit le plus sou-
vent les versements à un franc symbolique . Il lui demande ce qui
a pu lui inspirer une telle spoliation . En effet, elle prive les inté-
ressés du juste retour de leurs cotisations . Elle ne prend pas en

compte la spécificité de la fonction militaire . Elle ignore en effet,
que les sous-officiers pour la plupart quittent le service actif
avant quarante, ans . Les officiers avant cinquante ans, du fait des
incitations de départ dans les forces armées et les dispositions
statutaires . Les cadres de l'armée encore chargés de famille et
dont souvent la mobilité géographique imposée par le métier,
constitue une ressource appréciée en entreprise par leur esprit de
serv ice et de compétence . La pension dont ils peuvent bénéficier
n'est donc qu'une juste compensation à des servitudes exception-
nelles et non un privilège . Ces cadres doivent pouvoir, une fois
rendus à l'état civil, poursuivre dans les mêmes conditions que
les autres citoyens une autre activité professionnelle sans subir
une spoliation . Il lui demande quelles sont le :; mevures qu ' elle
compte prendre pour supprimer cette spoliation au détriment des
anciens militaires.

Chômage : indemnisations (allocations)

66132. - 4 janvier 1993 . - M. Louis Pienia attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur une question importante restée en suspens à
laquelle aucune réponse satisfaisante n 'a été apportée à ce jour.
II s ' agit de l 'article 50 de l'arrêté du 17 juillet 1992 et de la circu-
laire de I'UNEDIC du 7 août 1992 qui pénalisent g ravement les
retraités militaires, plus particulièrement les sous-officiers . Ceux
qui, une lois à la retraite ont trouvé un emploi, puis l ' ont perdu,
se retrouvent privés de 75 p . 100 de l ' allocation de chômage à
laquelle ils ont droit . C ' est ainsi qu 'un sous-officier retraité qui
touchait un salaire de 6 000 francs lui ouvrant droit à une alloca-
tion de 4 000 francs, ne touche plus qu'un franc symbolique . Le
conseil économique et social s'était prononcé défavorablement
sur ces textes qu ' il serait judicieux d ' abroger. Ou, à défaut, il
conviendrait de fixer une limite d'âge qui pourrait être cinquante
cinq ans, ou un seuil de revenus qui pourrait être 2 fois le SMiC
comme le propose l ' Union nationale des sous-officiers en retraite
(I 'UNSOR) . Car s ' il semble , positif d'encourager les carrières
courtes, il faut mettre les jeunes sous-officiers retraités qui rejoi-
gnent la société civile à égalité avec les retraités civils . II lui
demande les mesures urgentes qu'elle entend prendre afin que
ces militaires obtiennent justice.

Chômage : indemnisation (allocations)

66257. - 11 janvier 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les prestations dr chômage servies
aux militaires en retraite. Un arrêté du 17 août dernier, tirant les
conséquences des avenants numéros 2 et 10 du 24 juillet 1992,
consacre une réduction des versements opérés au profit des mili-
taires en retraite au chômage dans la proportion de 75 p . 100 ou
montant de la pension qu ' ils perçoivent . Or, durant leur activité
professionnelle, certes spécifique mais non moins honorable que
les autres, bien au contraire, ces demandeurs d'emploi on ; cotisé
comme tous les autres salariés . Le principe de constitution de
droits est égal pour tous . Les versements d'allocation à concur-
rence des droits créés doivent l'être aussi . Cela . l'arrêté en cause
ne le permet pas . ti lui demande donc de bien vouloir annuler
sans tarder un âcte réglementai ; lui a pour effet principal d'éta-
blir une discrimination entre aslérentcs catégories de cttaycns
suivant leur profession.

Chômage : irrdc'mni.sarioc (alloca?ions)

66258. - i i janvier 1993 . - M. Arthur Paecht interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et tte la formation
professionnelle sir l fait qu 'en raison de h déflation actuelle
des effectifs militaires et de la nécessité pou : les armées de dis-
poser de personnels jeunes, les militaires, très nombreux, da :vent
se reconvertir et envisager une seconde carrière . Malheureuse-
ment, s'ils connaissent le chômage, ils sont pénalisés par la nou-
velle délibération n° 5 d ; la commission paritaire nationale du
régime d'assurance chômage, en date du 17 avril 1992, qui fine
les nouvelles règles de cumul d'un avantage vieillesse avec les
allocations de chômage. Désormais, le montant de l 'allocation de
chômage est diminué de 75 p . 100 du montant de l'avantage
vieillesse liquidé ou liquidable . Il lui demande donc sil ne
conviendrait pas d'inciter les partenaires sociaux à élaborer de
nouvelles dispositions car cette délibé .ation, certes d'application
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générale, désavantage tout spécialement les anciens militaires,
leur pension devant être considérée non comme un avantage
vieillesse mais comme une indemnité pour carrière courte .

Chômage : indemnisation (allocations)

Chômage : indemnisation (allocations)

66259. - I1 janvier 1993 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur ie vif mécontentement exprimé
par les anciens militaires de carrière au regard des nouvelles dis-
positions en matière d'assurance chômage . L'arrêté du 17 août
1992 a agréé un avenant modificatif au règlement annexé à la
convention relatir e à l'assurance chômage . Au terme de l'ar-
ticle 50 de ce nouveau règlement, la pension milita i re est pure-
ment et simplement assimilée à un avantage vieillesse . En vertu
de ce principe, il a été décidé l ' application d'une règle de cumul
particulièrement contraignante pour tout bénéficiaire d 'un « avan-
tage vieillesse » liquidé ou liquidable à compter du 27 juillet
1992 . C 'est ainsi que le montant de l 'allocation de chômage
versée au bénéficiaire dudit « avantage vieillesse ,> est diminué de
75 p . 100 du montant de cet avantage . Il est des cas très fré-
quents où les règles de cumul exposées conduisent à déterminer
une allocation nulle . Le versement d 'un minimum garanti égal à
I franc par jour a alors été prévu . Cette mesure arbitraire péna-
lise des personnes dont le seul tort est d 'avoir acquis au service
de la France des droits à pension préalablement à leur carrière
civile . Or, force est de constater que bien souvent les retraités
militaires sont jeunes . Ils ont à leur charge une famille et des
enfants à élever . La pension qu ' ils perçoivent est dans la plupart
des cas modeste et ne permet pas de faire face aux dépenses
nécessaires au ménage . Dans ces conditions, ils sont dans l 'obli-
gation d ' opter pour une seconde carrière dans la vie civile . La
pension qui leur est servie est le plus souvent relative à une
ancienneté militaire qui est égaie ou légèrement supérieure à
15 années . C 'est là, selon lui, une juste reconnaissance de leur
dévouement à la patrie (ayant entraîné des inconvénients majeurs
durant leur activité : interventions sur différents fronts de guerre
larvées ; séparations familiales ; multiples résidences ; scolarisa-
tion des enfants perturbée, etc .) . D'autre part, ils sont soumis aux
mêmes taux de cotisation Urredic que tout salarié et devraient
donc, en toute équité, jouir d 'une indemnité de chômage équiva-
lente, ce qui aujourd'hui ne sera plus le cas . Il lui demande en
consécjuence de rétablir les droits des anciens militaires en refu-
sant I agrément de cette nouvelle convention qui devait prendre
effet au l er janvier 1993.

Chômage : indemnisation (allocations)

66450 . - 18 janvier 1993 . - M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser les conséquences des décisions
prises par la commission paritaire de l'Unédic sur la situation
des anciens militaires . En effet, ces mesures privent les anciens
militaires au chômage du juste retour de leur cotisation c' ne
prennent pas en compte la spécificité de la fonction militaire.

Chômage : indemnisation (allocations)

66451 . - 18 janvier 1993 . - M . Pierre Micaux attire l 'attention
de Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des anciens militaires au regard
de l'Assedic . Aux termes des décisions prises en juillet 1992 par
la commission paritaire de l'Unédic, les versements effectués par
l'Assedic en cas de chômage sont diminués, à hauteur de
75 p . !OC des sommes perçues par ailleurs au titre de l'avantage
vieilleet se . Cette décision ne prend pas en compte la spécificité de
la fonction militaire . Rappelons en effet que, s ' appuyant sur les
dispositions statutaires mais aussi fait des mesures incitatives
à la déflation des forces armées, les sous-officiers, dans une
grande majorité, quittent le service actif avant quarante ans et
que bon nombre d'offi,;iers font de n,éme avant cinquante ans.
Ces cadres, encore chargés de ' famille, doivent bien souvent pour-
suivre une activité professionnelle une fois rendus à l'état civil,
pour répondre aux besoins de leur famille . Considérant que la
nation fait appel à eux dans des conditions souvent difficiles et
exige d'eux une disponibilité totale, il lui demande s'il ne
conviendrait pas de revoir cette mesure ressentie par les inté-
ressés comme une véritable spolation puisque les privant du juste
retour de leur cotisation, ils assimilent cette dernière à une impo-
sition supplémentaire .

66653 . - 25 janvier 1993 . - M. Francis Saint-Ellier attire l 'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des militaires retraités
qui occupent un emploi civil et sont placés au régime de l ' assu-
rance du chômage. Les dispositions de l'arrêté du ri août 1992,
portant agrément des avenants rt e 2 et n é 10 du 24 juillet 1992, à
la convention d'assurance chômage, ainsi que la délibération n° 5
prise par les membres de la commission paritaire nationale, les
pénalisent injustement à raison de la pension qu ' ils perçoivent :
l'allocation de chômage acquise par les militaires retraités est
diminuée de 75 p . 100 du rnontant de la pension qu ' ils perçoi-
vent . Les mesures discriminatoires dont sont ainsi victimes ces
anciens serviteurs de l'Etat sont particulièrement intolérables à
un moment où les militaires doivent quitter l'armée de plus en
plus jeunes et de plus en plus nombreux, et où la situation de
l'emploi fragilise tous les salariés . Les militaires retraités qui
exercent une activité professionnelle dans la vie civile acquittent
leurs cotisations sociales comme tous les salariés . Aussi est-il
inadmissible de les exclure d ' un droit ouvert à raison des cotisa-
tions versées . Il lui demande si elle entend refuser l ' agrément de
la nouvelle convention d ' assurance chômage, si celle-_i n ' est pas
expurgée des dispositions inacceptables qu'elle contient.

Chômage : indemnisation (allocations)

66705 . - 25 janvier 1993 . - M. Léon Vachet attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les dernières décisions de la commission
paritaire de l'UNEDIC' qui ont eu pour conséquences de dimi-
nuer le montant de l ' allocation des anciens militaires de
75 p. 100 de leur retraite . Ces décisions apparaissent totalement
injustifiées vis-à-vis des personnes qui ont cotisé pendant des
années, et ils les ont ressenties comme une véritable injustice.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir réexaminer sa
position à ce sujet.

Chômage . indemnisation (allocations)

67021 . - 8 rés rier 1993 . - M. George Gorse attire l 'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le mécontentement des anciens militaires de
carrière au sujet des nouvelles dispositions prises par la commis-
sion paritaire de I ' UNEDiC en matière d ' assurance chômage.
Ces mesures privent ces anciens militaires au chômage du juste
retour de leur cotisation et ne prend pas en compte la spécificité
de la fonction militaire . Cette mesure pénalise des personnes
dont le seul tort est d ' avoir acquis au service de la France des
droits à pension préalablement à leur carrière civile . Ces anciens
militaires . encore jeunes, sont souvent chargés de famille et ne
peuvent, dans de telles conditions, faire face aux dépenses qui
sont celles d ' un ménage . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir annuler cette mesure discriminatoire.

Chômage : indemnisation (allocations)

67922 . - 8 février 1993 . - M . Mlchel Destot attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences que peuvent avoir les nou-
velles dispositions en matière d'assurance chômage pour les mili-
taires retraités lorsqu'ils occupent un emploi civil et sont placés
au régime de l 'assurance . Les dispositions de l ' arrêté du
17 août 1992, portant agrément des avenants nés 2 et 10 du
24 juillet 1992 à la convention d'assurance chômage, ainsi que la
délibération n° 5 prise par les membres de la commission pari-
taire nationale semblent les pénaliser en •aison de la pension
qu'ils perçoivent . En effet il semble qu'à la suite de la parution
de ces textes, l'allocation de chômage acquise par les militaires
retraités est diminuée de 75 p. 100 du montant de la pension
qu'ils perçoivent . Les personnes concernées trouvent ces disposi-
tions particulièrement Injustes à un moment où les militaires doi-
vent quitter l'armée de plus en plus jeunes et de plus en plus
nombreux et où la situation de l'emploi fragilise tous les salariés.
De plus, les militaires retraités qui exercent une activité profes-
sionnelle dans la vie civile acquittent leurs cotisations sociales
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comme les salariés et il semble difficile de les exclure d'un droit
ouvert à raison des cotisations versées . Il lui dema,ude donc ce
qu'elle compte faire dans ce domaine.

Chômage : indemnisation (allocations)

67023 . - 8 février 1993 . - M. Jean-N ives Autexier appelle l'at-
tention de ite1me le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les dispositions des arrêtés des
17 juillet et i7 août 1992 portant sur les indemnités de chômage
servies par les Assedic, et sur la circulaire de l'UNEDIC du
7 août 1992 concernant le calcul de ces indemnités . Les militaires
qui, après un service court ou intermédiaire, bénéficient d'une
pension militaire destinée à compenser la brièveté de leur car-
rière, se voient assimilés à des titulaires d'avantages vieillesse.
Soixante-quinze pour cent du montant de cette pension sont alors
déduits du taux des allocations de chômage auxquelles ils peu-
vent prétendre comme salariés . Cet état de fait est contraire à la
nécessité pour nos armées de disposer d'officiers et de sous-
officiers jeunes, capables d 'encadrer les appelés . Le départ après
un service court, et donc le besoin d ' une seconde carrière, est lié
à cette exigence . C'est pourquoi il lui demande si elle n'estime
pas utile de clairement distinguer des avantages vieillesse les pen-
sions militaires accordées après un service court.

Chômage : indemnisation (allocation)

67073 . - 8 février 1993. - M . Lucien Richard attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur certaines des conséquences de décisions
adoptées par la commission paritaire de l ' UNEDIC en
juillet 1992 concernant la situation des anciens militaires, notam-
ment les officiers et sous-officiers mariniers. Relevant qu'au
terme des décisions précitées les prestations versées par les
Assedic en cas de ch-image de ces personnes sont en très forte
diminution, il s' interroge sur la corrélation négative apparemment
établie entre la couverture chômage et le fait, pour les anciens
mariniers reconvertis dans le civil, de toucher une pension . Il lui
rappelle, à cet égard, qu'en vertu des dispositions statutaires qui
let'r sont applicables, les officiers et sous-officiers marinier.
astreints à une disponibilité particulière quittent le service actif,
pour la plupart d' entre eux, avant l'âge de 40 ans, à une époque
de leur vie où les charges de famille sont les plus lourdes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser, en conséquence, s ' il ne lui
parait nécessaire d'envisager une révision des conditions de la
couverture chômage réservée à ces personnels de manière à éviter
à ceux d'entre eux ayant perdu leur empli de se trouver face à
des difficultés financières insurmontables.

Chômage : indemnisation (allocations)

67117 . - 15 Çévrier 1993 . - M . Richard Cazenave attire l 'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des militaires retraités
qui occupent un emploi civil et sont au régime de l ' assurance
chômage . Ces personnes sont durement et injustement pénalisées
en raison de ia pension militaire qu ' ils reçoivent . En effet, les
dispositions de l'arrêté du 17 août 1992, portant agrément des
avenants ni t 2 et 10 du 24 j uillet 1992 . à la convention d ' assu-
rance chômage, ainsi que la délibération n° 5 prise par les
membres de la commission paritaire nationale, semblent créer
une situations d'exclusion . A la suite de la parution de ces textes,
l ' allocation de chômage acquise par les militaires retraités est
diminuée de 75 p . 100 du montant de la pension qu ' ils perçoi-
vent . Les mesures discriminatoires dont sont victimes ces anciens
serviteurs de l'Etat sont particulièrement injustes à un moment
où les militaires doivent quitter l'armée de plus en plus jeunes et
de plus en plus nombreux, et où la situation de l'emploi fragilise
tous les salariés . C'est pourquoi il lui demande si cette situation
a été prise en compte dans le cadre de la réforme de l'assurance
chômage et quelles sont les mesures qui ont été prises pour en
réduire les contraintes.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d 'assu-
rance chômage, en application de l'avenant n° 9 au règlement a
la convention du l er janvier 1990 relative à l'assurance chômage,
puis en application du règlement annexe à la convention du
l et janvier 1993, a en effet adopté des délibérations limitant le
cumul d'une allocation d'assurance chômage et d'un avantage de
vieillesse . Désormais, le montant de l'allocation de chômge est

diminué de 75 p . 100 du montant de l'avantage de vieillesse pour
tout allocataire titulaire d'un avantage de vieillesse à caractère
viager, liquidé ou 'iquidable dès lors qu'il ne remplit pas les
conditions d ' âge c . de durée d'assurance requise pour bénéficier
d'une retraite entrainant l ' interruption du service des allocations.
Les partenaires sociaux ont adopté ces nouvelles mesures sur la
base des réflexions d'un groupe de travail réuni pour réexaminer
la situation au regard du régime d'assurance chômage des per-
sonnes bénéficiaires d'un avantage de vieillesse . Ils ont adopté
plusieurs mesures, dont certaines répondent aux demandes des
organisations d'anciens militaires . C ' ést ainsi qu 'a été supprimé
l ' examen par la commission paritaire de l ' ASSEDIC de la situa-
tion des allocataires bénéficiant d ' un avantage de vieillesse avant
l'admission, à cinquante-huit ans et demi, au bénéfice de la pro-
longation des droits jusqu 'à ce que l'intéressé, à partir de
soixante ans, justifie de 150 trimestres validés au titre de l 'assu-
rance vieillesse et au plus tard jusqu'à soixante-cinq ans . Les par-
tenaires sociaux ont par ailleurs décidé de ne prendre en compte
désormais, pour l'application de la règle de cumul, que les avan-
tages de vieillesse directs, permettant ainsi le cumul intégral avec
les avantages de réversion. S ' agissant de la modification de la
règle de cumul, le nouveau système retenu par les partenaires
sociaux conduit à appliquer la règle de cumul à des titulaires de
pensions militaires de retraite encore jeunes et à verser des allo-
cations très faibles, voire symboliques, torque le salaire de réfé-
rence est peu élevé par rapport à la pension . Cette situation
apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont intervenus
auprès des partenaires sociaux pour leur demander de réexa-
miner le plus rapidement possible cette question et d'assouplir les
règles de cumul .

DOM-TOM (DOM : entreprises)

64232 . - 23 novembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de Mme ie Ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur le fonds départemental
pour l'initiative des jeunes (FDIJ) créé en 1985 pour aider les
jeunes à monter leur projet de création d 'entreprise. Il la
remercie de bien vouloir lui préciser le bilan qui peut être dressé
de cette action depuis sa création . Tout particulièrement, il sou-
haiterait savoir quel est le nombre de projets aidés dans les
départements d'outre-mer et le nombre d ' emplois ainsi créés.

Réponse. - Depuis la mise en place du dispositif (institué en
février 1985) plus de 30 000 projets ont été aidés par le biais du
Fonds départemental pour l'initiative des jeunes dont environ
6 000 projets pour chacune des années 1988, 1989, 1990 et 1991.
En 1992, 6 226 demandeurs d'emploi ont bénéficié de cette aide.
S ' agissant des départements d 'outre-mer les résultats pour 1992
sont les suivants :

II convient de préciser que les bénéficiaires de l'aide disposent
de vingt-quatre mois pour créer leur entreprise, ce qui explique !e
décalage des chiffres indiqués ci-dessus . Les études menées sur le
public bénéficiaire de cette aide et le type d'entreprises créées
montrent que de manière générale (étude du SES-mai 90) : la
part des jeunes qui représentait la moitié des bénéficiaires
en 1989 s'est réduite à un tiers en 1990 l'ouverture de cc dispo-
sitif en 1987 aux demandeurs d'emploi de longue durée semble
en être la cause ; les bénéficiaires ont un bon niveau de forma-
tion (57 p . 100 niveaux 4 et 5) et en terme de qualification sont
d'anciens employés (30 p . 100) et ouvriers qualifiés (25 p . 100) ;
la plupart étaient inscrits depuis plus d'un an à l'ANPE
(60 p. 100) ; les entreprises créées sont avant tout des entreprises
indiv .luelles (77 p . 100) dans les métiers des services et du com-
merce (69 p . 100). L'aide eccordée dans le cadre du FDIJ n'est
pas une aide de droit. Les directions départementales du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle veillent à la qualité
des projets qui leur sent présentés et proposent systématiquement
aux bénéficiaires la possibilité d'utiliser un chéquier-conseil afin
de conforter davantage encore les chances de succès de leurs
jeunes entreprises.

Départements Nombre de
bénéficiaires

Entreprises
créées

Guadeloupe	
Martinique	
Guyane	
Réunion	

Total	

	

224

	

141

98
33

0
93

98
24

0
19
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Participation (politique et réglementation)

65424. - 14 décembre 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les dispositions de l'article 13 de
l'ordonnance du 21 octobre 1986 relative à la partti-jpation des
salariés aux résultats de l'entreprise . Ces dispositions prévoient
l ' indisponibilité des droits des salariés pendant un délai de
cinq ans à compter de l ' ouverture desdits droits, sans préciser la
date qu'il convient de retenir comme point de départ de compu-
tation de ce délai . II lui demande si un accord de participation
qui constaterait les droits des salariés après la clôture de l'exer-
cice au titre duquel la participation est due, qui prévoirait leur
répartition entre les salariés, par effet rétroactif, au dernier jour
dudit exercice et qui permettrait, par conséquent, le versement
des droits à compter du premier jour de la sixième année suivant
celle au titre de laquelle la participation a été allouée, serait
considéré comme satisfaisant la lettre et l'esprit de l'ordonnance
sus-citée, toutes autres conditions étant, par ailleurs, réputées
satisfaites.

Réponse. - L ' article 13 de l ' ordonnance n° 86-1134 du '
21 octobre 1986 prévoit que les droits à participation des salariés
sont négociables ou exigibles à l'expiration d ' un délai de
,cinq ans à compter de l'ouverture des droits . La date du point de
départ du délai d'indisponibilité ne peut donc être différente de
celle de l ' ouverture des droits . Bien entendu, ceux-ci ne peuvent
être considérés comme ouverts avant la date à laquelle les
comptes de l ' exercice sont connus, c'est-à-dire avant l'établisse-
ment de l'arrêté des comptes de l ' exercice . 11 est rappelé à l'ho-
norable parlementaire que les comptes de l ' entreprise qui sont à
joindre à l ' appui de la déclaration qu ' elle doit faire pour le
calcul de l'assiette de l ' impôt sur les bénéfices sont à remettre au
plus tard à l ' administration fiscale le premier jour du quatrième
mois suivant la clôture de l'exercice . Par simplification, c'est celte
date qui est retenue comme étant le jour d'ouverture des droits
des salariés et comme étant le point de départ de l ' indisponibilité
(instruction fiscale n° 14 24-5 . 88 ; 5 F-I8-88) . Cette position est
confortée par les articles 15 et 19 du décret n° 87-544 du
17 juillet 1987 qui prévoient que les intérêts portant sur les fonds
de la participation utilisés à l ' acquisition de titre émis par des
sociétés d'investissement à capital variable ou à l 'acquisition de
parts de fonds commun de placement, lorsqu'ils sont versés avec
retard, ainsi que les intérêts portant sur les fonds placés en
compte courant bloqué courent à partir du premier jour du qua-
trième mois qui suit la clôture de l ' ex ccicc . il apparaît ainsi clai-
rement que les textes en vigueur ne permettent pas, par un effet
rétroactif, d'anticiper la date d ' ouverture des droits des salariés
avant la clôture des comptes, par exempie, au dernier jour de
l ' exercice.

Travail (travail au noir)

66139 . - 11 janvier 1993 . - M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui indiquer quel est le nombre
de personnes concernées par les infractions relevées pour e tra-
vail non déclaré », et ce sur une année. Parmi ces personnes
« non déclarées », peut-elle lui indiquer quel est le pourcentage
de personnes d'origine française et de personnes d ' origine
étrangère. ?

Réponse. - Le « travail non déclaré » n'est pas une notion juri
dique . Il peut dés&ner : soit l ' infraction de travail clandestin,
définie par les articles L.324-9 et L .324-10 du code du travail,
délit consistant en la dissimulation consciente de tout ou partie
d ' une activité à but lucratif de production, transformation, répa-
ration, prestations de services ou accomplissement d ' actes de
commerce, en vue d'éluder des obligations administratives, fis-
cales ou sociales ; soit les infractions constituant l 'emploi non
déclaré auprès 'des organismes de protection sociale ou d'assu-
rance , chômage, ensemble de contraventions définies par divers
textes (art . R . 244-4 du code de la sécurité sociale, art . 1024, 1028
et 10.34 du code rural, art . R. 351-2 et suivant 'du code du tra-
vail, etc .), et qui peuvent concerner aussi bien les activités à but
lucratif que celles à but non lucratif telles que les em p lois
domestiques . Seules les infractions (et néon les personnes) peuvent
faire l'objet d'un décompte . En outre, il ne peut être établi
aucune répartition selon l'origine des personnes, mais seulement
selon leur nationalité . Cette donnée apparaît dans l'analyse des
suites judiciaires menée à partir des mentions inscrites au casier
judiciaire . Ainsi une étude conjointe du ministère de la justice et
de la mission de liaison interministérielle peur la lutte contre le
travail clandestin, l'emploi non déclaré et les tri 9cs de main-
d'œuvre a permis de constater que les condamnati, 's prononcées
en 1988 et 189 pour travail clandestin concernaient 75 p. 100 de

ressortissants français et CEE. En 1991, le nombre des infractions
de travail illégal mentionnées dans les procédures transmises au
Parquet est, selon le dénombrement opéré par la mission de
liaison interministérielle pour la lutte contre i !raval! clandestin,
l'emploi non dèclaré et les trafics de main-d'ceuvre, de 5 883 pour
le travail clandestin et de 3 808 pour l'emploi d'étrangers sans
titre de travail . Le second groupe d'infractions (emploi non
déclaré) fait l'objet de très peu de procédures, dans la mesure où
les textes applicables prévoient une mise en demeure obligatoire
de l ' employeur, qui est ainsi conduit à régulariser, la plupart du
temps, la situation . Cette infraction fait par ailleurs l ' objet de
rappel de cotisations avec pénalités de la part des organismes
sociaux . L'attention de l'honorable parlementaire est appelée sur
les dispositions de l'article 20 de la loi n° 91-1383 du
31 décembre 1991, et de l ' arrêté ministériel du 18 mars 1992, qui
permettent la mise en place d'un système de traitement automa-
tisé des données et études sur l'économie souterraine . La prépa-
ration technique de ce système . beaucoup plus performant que
les comptages manuels antérieurs, est en bonne voie d'avance-
ment et permettra probablement d'avoir une analyse fine des
données de 1992 .

Services (agences de mannequins)

66307 . I 1 janvier 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le retard relatif à l'application de la
loi n° 90-603 du 12 juillet 1990 modifiant le code du travail et
relative aux agences de mannequins et à la protection des enfants
et des adultes exerçant l'activité de mannequin . On peut
s ' étonner du retard relatif à l'application de cette loi, alors que sa
date d'entrée en vigueur était fixée au l r janvier 1991 . li lui
demande toutes précisions à cet égard.

Réponse. - . Il est précisé à l'honorable parlementaire que le dis-
positif mis en oeuvre à la suite de la publication des textes d ' zp-
plication de la loi n° 90-603 du 12 juillet 1990 doit permettre aux
agences de mannequins d'obtenir prochainement leur licence . Les
membres de la commission consultative compétente pour donner
un avis sur ces demandes de licence ont été nommés par arrêté
du 23 décembre 1992 publié au Journal officiel du 12 janvier 1993
et cette commission doit donc se réunir au mois de mars pro-
chain après l'instruction de chaque candidature . Dès l'obtention
de cette licence, les agences de mannequins qui auront recours à
des enfants de moins de seize ans auront l 'obligation de solliciter
un agrément préfectoral pour pouvoir employer ces enfants.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

66604 . - 25 janvier 1993 . - La priorité accrue donnée à la soli-
darité nationale dans le budget du ministère des affaires sociales
vise, entre autres, à favoriser le maintien à domicile des per-
sonnes âgées . Outre le renforcement des moyens financiers en
faveur dr cette population, il parait nécessaire, pour faciliter leur
garde à domicile, d ' apporter des aménagements au droit du tra-
vail pour prendre en compte les différents cas de figures aux-
quels l ' employé peut se trouver confronté . En effet, qu'il s ' agisse
de l'hospitalisation ou du décès de l ' employeur, ces événements
ne sont pas assimilés à des cas de force majeure et, dans ces
conditions, le contrat de travail de l'employé reste en vigueur.
C'est pourquoi M . Marc Dolez demande à M . le ministre des
affaires sociales et de l'intégration de bien vouloir lui préciser
les dispositions qu ' il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion et apporter les précisions juridiques nécessaires dans les rap-
ports entre les personnes âgées et les gardes . - Question transmise
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de h formation profes-
sionnelle.

Réponse . - Les salariés employés par des personnes rées afin
d'assurer auprès de ces dernières les travaux ménager courants
et de favoriser leur maintien à domicile bénéficient di disposi-
tions législatives, réglementaires et conventionnelles applicables
aux employés de maison . A ce titre . ils relèvent du chapitre li du
titre VII du livre Vii du code du travail et de la convention col-
lective nationale des employés de maison . L'hospitalisation de
l'employeur ne suspend pas le contrat de travail . Si cette hospita-
' "sation se prolonge, l'employeur a la faculté de licencier le
salarié. Cziui-ci bénéficiera d'un préavis dont la durée est fixée
par la convention collective compte tenu de l'ancienneté et, après
deux ans d'ancienneté, d'une indemnité de licenciement . Par ail-
leurs, la jurisprudence de la cour de cassation a posé le principe
selon lequel le décès de l'employeur n'est pas un cas de force
majeure susceptible d'entrain er ia rùgtur du contrat de travail
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sans préavis ni indemnités . Dans une telle

	

situation, lorsque les les

	

formations

	

en

	

alternance,

	

les

	

décrets

	

d'application

	

ont

	

été
héritiers décident de ne pas reprendre le contrat de travail, le publiés moins de six mois après !a promulgation de la loi

	

pré-
salarié est

	

licencié et bénéficie, dès lors qu ' il

	

'emplit les condi- citée .
tions d'ancienneté nécessaires, de l ' ensemble des indemnités dues
en cas de licenciement . Le versement de ces indemnités incombe
aux héritiers . Il n'est pas envisagé de modifier ces dispositions
qui, d ' une part, permettent aux employés de maison de bénéficier
des garanties de droit commun assurées à l'ensemble des salariés
et, d ' autre part, préservent les intérêts des personnes âgées qui les
emploient.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

66717 . - 1 er février 1993 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes posés par la non-
publication des décrets d ' app lication de la loi n° 91-1405 du
31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle . En
effet, ce retard perturbe la mise en oeuvre du dispositif global de
formation des jeunes en alternance ainsi que son financement par
les entreprises . Il lui demande donc de bien vouloir prendre les
mesures qui s ' imposent pour remédier à ce problème.

Rr"Danse . - L'honorable parlementaire sollicite des précisions
concernant l'état actuel d'application de la toi ii° 91-1405 du
31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à
l ' emploi . A la date du 31 janvier 1993, la liste dos textes régle-
mentaires déjà publiés au Journal officiel de la République fran-
çaise et restant à publier se présente comme suit : 1 . - Textes
publiés au Journal officiel : 1 .1 Décrets en Conseil d'Etat : décret
n o 92-463 du 25 mai 1992 (JO du 26 mai 1992) : sur le contrat de
qualification ; décret n° 92-1065 du 2 octobre 1992 (JO du
3 octobre 1992) : sur le congé individuel de formation) ; décret
n° 92-1075 du 2 octobre 1992 (JO du 6 octobre 1992) : sur le
bilan de compétences . 1 .2 Décrets simples : décret na 92-408 du
24 avril 1992 (JO du 28 avril 1992) sur le contrat d'adaptation
décret n° 92-409 du 24 avril 1992 (JO du 28 avril 1992) sur le
contrat d'orientation ; décret n o 92-410 du 24 avril 199 1 (JO du
26 mai 1992) sur le congé individuel de formation ; décret
n° 92-464 du 25 mai 1992 (JO du 9 septembre 1992) sur le
contrat de qualification décret n° 92-959 du 3 septembre 1992
(JO du 3 octobre 1992) sur le congé individuel de formation
décret n° 92-1063 du 25 septembre 1992 (JO du 3 octobre 1992)
sur les documents à fournir par l ' employeur au comité d'entre-
prise ou le cas échéant aux représentants du personnel de l ' entre-
prise . 11 . - Textes actuellement examinés par le Conseil d'Etat
(échéance prévue, début 1993) : décrets concernant les conditions
d ' agrément, d'habilitation et de fonctiorineme"t des organismes
collecteurs agréés visés à l'article L .952-1. du code du travail
des organismes habilités visés à l ' article L .953-1 du code du tra-
vail ; du fonds d'assurance-formation visé à l ' article L.953-3 du
code du travail . lli . - Texte dont la parution au Journal officiel
est imminente : décret en Conseil d'Etat relatif à la déclaration
mentionnée aux articles L.952-4 ; L.953-1 et L .931-20-1 du code
du travail (employeurs occupant moins de dix salariés ou aucun
salarié) . Il apparaît donc que tes décrets d'application de la loi
n° 91-1405 du 31 décembre 1991 sont soit publiés, soit très
proches de la publication . En particulier, pour ce qui concerne

Formation professionnelle (politique et réglementatonl

66742 . - ler février 1993 . - NI . Charles Ehrmann demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser l ' état actuel d ' application de la loi
n° 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation profes-
sionnelle . II apparaît que le retard de publication des décrets
d'application compromet la mise en œuvre du dispositif global de
formation des jeunes en alternance, ainsi que le financement de
ce dispositif dans les petites entreprises . Il lui demande donc
toute, les précisions à cet égard.

Réponse. - L ' honorable parlementaire sollicite des précisions
concernant l ' état actuel d'application de la loi n° 91-1405 du
31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à
l ' emploi . A la date du 31 janvier 1993, la liste des textes régle-
mentaires déjà publiés au Journal officiel de la République fran c
çaise et restant à publier se présente comme suit : 1 . - Textes
publiés au journal officiel : 1 .1 . Décrets en Conseil d 'Etat : décret
n° 92-463 du 25 mai 1992 (J.O . du 26 niai 1992) sur le contrat de
qualification ; décret n° 92-1065 du 2 octobre 1992 (J.O. du
3 octobre 1992) sur le congé individuel de formation ; décret
n o 92-1075 du 2 octobre 1992 (J.O. du 6 octobre 1992) sur le
bilan de compétences . 1 .2 . Décrets simples : décret n° 92-408 du
24 avril 1992 (J.O . du 28 avril 1992), sur le contrat d ' adaptation
décret n o 92-409 du 24 avril 1992 (J.O. du 28 avril 1992) sur le
contrat d'orientation ; décret n° 92-410 du 24 avril 1992 (J .O. du
26 mai 1992) sur le congé individuel de formation ; décret
n o 92-464 du 25 mai 1992 (J.O . du 9 septembre 1992) sur le
contrat de qualification : décret n° 92-959 du 3 septembre 1992
( .1.0 . du 3 octobre 1992) sur le congé i : .dividuei de formation ;
décret n° 92-1063 du 25 septembre 1992 (J.O. du 3 octobre 1992)
sur les documents à fournir par l'employeur au comité d ' entre-
prise ou, le cas échéant, aux représentants du personnel de l'en-
treprise . II . - Textes actuellement examinés par le Conseil d ' Etat
(échéance prévue : février 1993) : décrets concernant les condi-
tions d'agrément, d'habilitation et de fonctionnement des orga-
nismes collecteurs agréés visés à l 'article L . 952-1 du code du
travail ; des organismes habilités visés à l ' article L . 953-1 du code
du travail ; du fonds d - asi urance-formation visé à l ' article
L . 953-3 du code du travail . III . - Texte dont la parution au
Journal officiel est imminente : décret en Conseil d ' Etat relatif à
la déclaration mentionnée aux articles L. 952-4, L . 953-1 et
L . 931-20-1 du code du travail (employeurs occupant moins de
dix salariés ou aucun salarié). Il apparaît donc que les décrets
d 'application de la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 sont soit
publiés, soit très proches de la publication . En particulier, peur
ce qui concerne les formations en alternance, les décrets d 'appli-
cation ont été publiés moins de six mois après la promulgation
de la loi précitée.
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